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BIENFAITS DE 
LA S.G.F.

La SOCIETE GENERALE 
DE FINANCEMENT a été 
créée par te gouvernement Le­
sage en vue d'assurer un nou- 
rel essor à l’Industrie Québé­
coise.

Déjà cette Société a posé des 
attes concrets et bienfaisants.

Elle a pris le contrôle de 
1FORANO” qui fait un impor­
tât commerce d'exportation 
ans la machinerie lourde ; 
tie a acquis des obligations 
u montant de $173,000 dans 

a firme F. Soucy, de Rivlè- 
e-du-Loup, une compagnie de 
imille gui connaît de grands 
lecès dans l’exploitation des 
’oiults forestiers.
Enfin, elle vient de créer une 
uvetle industrie en collabora- 
in avec J.R. Dubé Limitée qui 
ère fructueusement un mou- 

dans la région de Mont- 
urier.
y'est là un début vraiment 
•metteur 1

L’OFFRE DE LA COMPAGNIE 
REGENT KNITTING MILLS 

A SES EMPLOYES
(A) Une augmentation générale de .04# de l’heure pour chaque 

année 1963 — 1964 — 1965 un total de .12#.
TAUX POUR APPRENTIS

FEMMES :
Commençant à : 75#
Après 6 mois : 90#
Dept. Couture : 95#
Moyenne à l'heure après 6 mois : 1.239

HOMMES :
Commençant à : 90#
Après 6 mois : 1.098
Moyenne à l'heure après 6 mois : 1.643

(B) Plus des ajustements de taux, tel que présentés dans une liste 
fournie par l’Union couvrant :

Worsted — spinning — Twisting — Carding — Coning — Cutting
— Steaming — Sewing — Packing — Pressing — Examining —
Mending — Dyehouse - Back Washer — Dyehouse - Dye Chemi­
cals — Knitting Mending — Dalglish Operators — Maintenance
Staff.

(C) Rétroactivité aü 11 juillet 1963.

(D) Jours de congé payés — 1963, 5 Jours ; 1964 — 5 Jours ; 
1965 — 6 jours

(E) Un nouveau plan d'assurance-groupe.
L’augmentation en rapport avec les paragraphes 1, a, b, c, 
d, e, ci-dessus se chiffre à $633,000.

(F) En plus des offres mentionnées ci-haut, la Compagnie a 
signifié au Conciliateur et au Négociateur pour l'Union, que 
s'il est établi par le Négociateur de l’Union que les taux 
présentement payés par la compagnie Regent sont inférieurs 
aux taux payés dans d'autres industries semblables au Qué­
bec, la compagnie Regent paiera ces taux. Si certains taux 
de la compagnie Regent sont supérieurs aux taux payés dans 
les autres industries, ces taux ne seront pas réduits.

JNE COLLABORATION 
EXEMPLAIRE

L'honorable M. Pearson, l'ho- 
n. ruble M. Lesage et le Maire 
Drapeau ont, lors de l'inaugu­
ration et la bénédiction des 
travaux de l'Exposition univer­
selle, exprimé leur désir d'une 
larfaite collaboration entre les 
trois autorités, notamment le 
Gouvernement fédéral, le Gou­
vernement provincial et la Cité 
de Montréal.

L’honorable M. Pearson s’est 
déclaré très heureux "que le 
Canada soit le point de ren­
contre universel en 19S7 et que 
la Métropole du Canada ait été 
choisie comme site."

L'honorable M. Lesage a sou­
ligné que "noire honneur est 
'ngngé ci que chacun doit met­
tre l’épaule à ta roue afin que 
telle Exposition obtienne tout 
e succès désiré."

fl est important, en effet, que 
chaque citoyen fasse convena­
blement sa part et contribue 
ainsi à donner n notre Province 
tin prestige éclatant.

(G) La Compagnie était prête il accepter les mêmes conditions 
apparaissant dans le contrat de la compagnie Penmans ; 
ceci suggéré par le Conciliateur fut refusé par le Négocia­
teur de l’Union. Les taux étaient :
1ère année 1963 : .05# de l'heure
2e anée 1964 : .03c de l'heure
3e année 1965 : .03# de l'heure. — Total : 11#.

2— Les pertes subies par la Compagnie sont rapportées dans les 
rapports de nos auditeurs Touche, Ross, Bailey & Smart, comme 
suit :

1952 — 5158.605. (Perte)
1953 — 57,443. (Perte)
1954 — 87,154. (Perte)
1955 — 59.077. (Perte)
1956 — 46,719. (Profit)
1957 — 65,737. (Perte)
1958 — 7,708. (Perte)
1959 —■ 29.112. (Perte)
1960 — 215,756. (Perte)
1961 — 64,616. (Perte)
1962 — 110,995. (Perte)

Malgré les pertes ci-dcssus mentionnés, la compagnie a con­
fiance qu'avec entière coopération de tous, et augmentation de la 
production, que les conditions devraient s'améliorer.

3— La compétition est difficile à rencontrer, même dans les con­
ditions présentes.

4 __ Nous réalisons notre responsabilité à l'égard de nos em­
ployés, et c'est pour cette raison que nous avons offert plus même 
qu'il nous semble possible de faire.

LE NOUVEAU PARTI 
DEMOCRATIQUE

Tout le monde se rnppelle 
es protestations faites par 1rs 
touveaux candidats du Non- 
>eau Parti Démocratique con- 
r* les armes nucléaires et, no- 
Bmment, les fulgurants dis­
ours de Michel Chartrand, 
'hirise Casgratn, C. Taylor, 
te.
Or, A son récent Congrès tê­

tu à Régina, le Nouveau Parti 
limocrattqur a fait volte-face.

Une résolution dûment adop­
ts en ISS! stipule que : "SI
’OTAN ou ses membres étaient 
OlUnis d’armes nucléaires le 
Ganada devra leur faire savoir 
fu’U ne peut rester membre de 
’AUiance Atlantique."

En vertu de la dernière réso- 
utton, et selon les principes 
rftonlsés par le chef du Parti, 
ontmg Douglas, le Canada 
lit demeurer membre de TO- 
tN et le NPI) ne volt plus 
objection d notre parllclpa- 
>n même s'il doit acquérir des 
mes nucléaires.
Celte décision met fin. espê- 
'Ht-le, aux appels démagogi­
es du NPD dans la province 

Québec et permettra aux 
eteurs québécois de se ren- 

•. • compte que les armées ca- 
tRennes ne peuvent utiliser 

simples tire-pots quand let 
V» ennemis accumulent des 
m«« plus dynamiques et ter- 
Uuites.

5 __ Lundi, le 12 août, j'ai rencontré MM. Lachance, Tessier, Gi-
raldeau, Lapierre et Marvyn. et nous avons discuté de quelle ma­
nière les pertes et l'augmentation du coût pourraient être diminuées 
et les personnes présetes recommendèrent une augmentation dans 
la production des départements de la couture, la finition, le tail­
lage, etc. Des discussions furent entamées sur les opérations de 
la filature, mais durent être suspendues et remises à plus tard.

Je vous remercie sincèrement pour l’expression de loyauté 
et de coopération de chacun de vous.

Sincèrement,
H. GROVER

Témoignage en faveur de l’Hôpital 
de Saint-Jérôme, par une

ancienne
J'ai subi, au cours de l'hiver 

dernier, l'épreuve d'une mala­
die grave qui a nécessité une 
hospitalisation de cinquante 
jours ft l'Hôtel-Dieu de Saint- 
Jérôme. Estimant que je dois 
ma guérison, après Dieu, aux 
soins éclairés et au dévouement 
du personnel de cette maison, 
Je voudrais m'acquitter dans 
une faible mesure, par un té­
moignage public envers cette 
institution.

Le personnel hospitalier est 
souvent la cible (le critiques 
méchnntcs ou ignorantes. On

patiente
est accoutumé de considérer les 
hôpitaux comme des lieux où le 
dévouement est prodigué gra­
tuitement. Le malade est quel­
que fois exigeant, il veut être 
guéri, il veut l'être rapide­
ment et il fera sur l'entourage 
immédiat ses frustrations pas­
sagères. Il oubliera, sous la 
pression de son drame person­
nel qu'il faut une rare qua­
lité d'ftme pour offrir Journel­
lement un front serein ft des 
patients geignards et prodiguer 
ce qui ne s'achète pas avec de 

(Suite ft la page 4)

Une session provinciale de courte durée
Subvention provinciale de SI,308,145 

à l’Hôtel-Dieu de St-Jérôme
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Le Ministre de la Santé, l’hon. Alphonse Couturier, a re­
commandé, et sa recommandation a été acceptée par le cabinet 
provincial, qu’une subvention au montant de $1,308,145. soit ac­
cordé à l’Hôtel-Dieu de St-Jérôme.

Autrement dit le gouvernement provincial accepte d’assumer 
la balance des emprunts contractés pour la construction de l’Hôtel- 
Dieu de St-Jérôme.

Lors de la construction de l’hôpital en 1948, les Religieuses 
Hospitalières de St-Joseph avaient lancé une émission de $1,200,­
000.00 d’obligations ; à date une somme totale de $1S7,000.00 a 
été remboursée.

En 1950. l'institution allait de nouveau sur le marché des 
obligations pour 'un autre montant de $300,000.00 ; elle a rem­
boursé à date sur cette émission la somme de $192,000.00.

Sur un montant global d’emprunt de un million et demi de 
dollars, l'institution a remboursé une somme globale de $679,000.00.

Au premier octobre 1963, l'Hôtel-Dieu aura à rembourset 
des obligations pour un montant global de $S21,000.00, plus une 
somme de $28,735.00 en intérêts. Il s'agit donc d'un montant glo­
bal de $S49,735.00.

L'institution, qui avait emprunté à trois et demi pour cent, 
doit pour le premier octobre revenir sur le marché des obligations 

pour la solde des emprunts contractés, soit la somme de $850,000. 
Il s'agit d'aller de nouveau sur le marché pour une période de 
quinze ans.

Le gouvernement provincial, considérant que les revenus de 
cet hôpital ne lui permettant pas d'acquitter l'intérêt et l'amor­
tissement d'un tel emprunt, a décidé d’accorder une subvention 
globale de 51.30S.145., comprenant l'émission d'obligations pour 
un montant de 5S50.000.00 et une somme totale d'intérêts de 
$458,145,00. Chaque année, et pour les prochains 15 ans, le gou­
vernement provincial versera à l'Hôtel-Dieu les sommes néces­
saires pour payer les obligations rendues à échéance et payer les 
intérêts sur les coupons attachés aux obligations échues ou à 
échoir. L'emprunt, qui sera de 5S50.000., portera intérêt à 5 et 
demi pour cent sur une somme de 5208,000. d'obligations échéant 
de 1964 à 1968, et à 6% sur la seconde tranche de $642,000. d'o­
bligations qui viendront ft échéance de 19GS ft 1978. L’émission 
sera annoncée sous peu, et il ne fait aucun doute que c'est un 
placement à recommander.

X—X—X
Même le gouvernement provincial assume le paiement des 

emprunts contractés lors de la construction de l'Hôtel-Dieu de 
St-Jérôme, il n'en reste pas moins vrai que cette institution, de­
puis quinze ans, a largement ajouté à ses dépenses courantes d'ad­
ministration, ce qui lui a permis de prendre place parmi les hôpi­
taux les plus réputés de la province.

Que le gouvernement de la province pose un geste qui le 
lie pendant quinze ans. pour des versements semi-annuels et an­
nuels et pour un montant global de plus d'un million et quart, la 
population sera la première à s’en réjouir. Il permet ainsi ft l'ins­
titution de se défaire de sa dette de base, dont elle n'aura plus 
les soucis ; les argents épargnés, puisqu'elle n'aura plus à les 
débourser, lui permettront d'améliorer l'ensemble de l'établisse­
ment, d'ajouter aux services hospitaliers, de rendre plus effectifs, 
les rouages généraux, de remplir enfin la mission qui est la 
sienne au nord de Montréal.

Il ne faut pas oublier que l'administration générale d'une telle 
institution commande des déboursés considérables. Il vous inté­
resserait peut-être de savoir où va chaque dollar qui est dépensé: 
salaires, 70.9 pour cent ; fournitures médicales et chirurgicales, 
4.2 pour cent ; médicament, 4.4 pour cent ; produits alimentaires, 
5.7 pour cent ; entretien, combustible, eau, téléphone, etc. 2.9 pour 
cent ; autres dépenses générales, 11.9 pour cent.

Quant ft la distribution de la main-d'oeuvre, elle se répartit 
comme suit : services de nursing, incluant salles d'urgence et 
d'opération : 50 pour cent ; services techniques : service central, 
pharmacie, laboratoires, radiologie : 13 pour cent : services d'en­
seignement, 5.5 pour cent ; services administratifs, archives, ad­
mission, personnel, comptabilité, administration, téléphone, 9.8 
pour cent ; service aimentalre, 9 pour cent ; services psychiques, 
buanderie, entretien de l'installation. 12.7 pour cent.

Notons que les problèmes de la main-d'oeuvre demeurent 
l'une des préoccupations de grandes institutions comme l'Hôtel- 
Dieu de St-Jérôme.

Nous sommes donc heureux que le gouvernement provincial 
vienne en aide à. l'institution hospitalière des Laurentides. comme 
Il l'a fait par ailleurs en faveur d'autres institutions dans d'autres 
régions de la province.

x—x—x

L'hon. Lionel Bertrand, député provincial de Terrebonne, 
était particulièrement sympathique ft cette demande de l'Hôtel- 
Dieu, aux fins de recevoir de l'aide sur la dette de base, et il 
est d'avis, comme le ministre de la Santé d'ailleurs, que l'Hôtel- 
Dieu pourra ainsi bien continuer sa mission. Sa mission, elle se 
présente sur bien des aspects. En 1962, le nombre des interven-

II s'agira d'une session spéciale au cours de laquelle le gouvernement demandera 
l’autorisation de répartir entre les municipalités des $120,000,000 qui constituent le 
part du Québec après l’ouverture de crédits de $400,000,000 par Ottawa à l'intention des 
administrations municipales du Canada.

La session qui commencera le 21 août et qui durera probable­
ment deux Jours, permettra aux autorités provinciales de faire 
voter une loi pour que les administrations locales puissent béné­
ficier immédiatement des prêts.

C'est au cours d'un récent voyage dans la capitale du Ca­
nada que M. Jean Lesage a obtenu le versement de $120,000,000 
d'Ottawa au gouvernement de Québec, formule qui respecte l'au­
tonomie de la province. La distribution directe de l’argent aux 
municipalités par les autorités fédérales aurait constitué un nou­
vel empiètement d'Ottawa.

La courte session qui débutera le 21 août, sera la deuxième 
de la vingt-septième législature du Québec.

Par la même occasion, M. Jean Lesage a prononcé un impor­
tant remaniement ministériel :

M. Eric Kierans, candidat libéral aux prochaines élections 
partielles du 25 septembre dans Notre-Dame-de-Grâce, prend 
charge du ministère du Revenu, où il succède à M. Paul Earl qui 
est décédé au printemps.

M. Georges-Emile Lapalme, député d'Outremont, abandonne 
ses fonctions de procureur général pour se consacrer aux Af­
faires culturelles.

M. René Hamel, député de Saint-Maurice, devient procureur 
général, mais quitte le ministère du Travail.

M. Carrier Fortin, député de Sherbrooke, remplace M. Hamel 
à la direction du Travail.

Immédiatement après la nouvelle des nominations, MM. Ha­
mel, Fortin et Kierans ont prêté serment en présence de son 
Excellence le Représentant de la Reine, l'Hon. Paul Comtois.

L'entrée de M. Kierans dans le cabinet ne doit surprendre 
personne ; il est arrivé assez fréquemment dans le passé, tant à 
Québec qu’à Ottawa, qu’un chef de gouvernement nomme ministre 
un candidat sur le point d'étre membre de la Chambre basse ; 
la pratique est tout à fait constitutionnelle. A Ottawa, il y a eu 
l'exemple de M. Smith, qui fut ministre des Affaires extérieures 
de M. John Diefenbaker.

A Québec, rappelons le cas de M. Gordon Scott, qui sous M.
Alexandre Taschereau, devint trésorier de la province avant d'être 
élu député ; M. Scott fut battu par la suite et M. Taschereau dut 
lui enlever son poste.

De toute façon, l'entrée d’un simple candidat dans le gou­
vernement lui confère un prestige certain quand les électeurs 
président de la Bourse de Montréal et de la Bourse canadienne, 
sont appelés à déposer leur bulletin de vote dans l'urne.

M. Kierans, déjà bien connu pour son activité passée comme 
n'échappera pas à la règle.

Il y a plusieurs mois que M. Lapalme souhaitait être rem­
placé comme procureur général, pour pouvoir consacrer tout son 
temps au nouveau ministère des Affaires culturelles. Il laisse 
ainsi à M. Hamel le poste longtemps considéré comme le plus 
important au sein du gouvernement après celui du premier mi­
nistre.

tions chirurgicales s'élève à quelque sept mille. En 1962 également, 
14,324 malades sont passés par le service de radiologie, pour un 
grand total de 64,709 radiographies. Plus de 9.000 personnes ont 
été traitées au service d’urgence. Le séjour moyen des malades 
en 1962 a été de S.6 jours; l'hôpital a été occupé à 81.7 pour 
cent. On sait que pour parer aux exigences, la Commission 
d'Accréditation recommande qu'un hôpital ne doit pas être occu­
pé en moyenne à plus de 80% de sa capacité.

La supérieure administratrice de l'Hôtel-Dieu est la Soeur 
Liliane Péloquin. Les autres membres du bureau de direction 
sont : M. Michel Dubreuil, assistant-administrateur; Soeur Jeanne- 
Rose Perreault, directrice du nursing; Dr Jean-Louis Taillon, di­
recteur médical; Soeur Saint-Jean, économe; M. Paul Curzi, direc­
teur du personnel; Soeur Thérèse-de-Jésus, directrice de l’Ecole 
des Infirmières, et M. l'abbé Raymond Proulx, aumônier.

Les membres du bureau médical étaient pour 1962, ainsi 
constitué : médecins consultants, 19; médecins actifs, 42; méde­
cins visiteurs, 10; médecins associés, 50. Notons que les religieuses 
dont les noms sont mentionnés plus haut, sont toutes des infir­
mières licenciées.

Avis de 
l’hon. Lionel 

Bertrand
L’hon. Lionel Bertrand, 

ministre du tourisme, de la 
chasse et de la pèche, a as­
sisté en fin de semaine au 
congrès de la presse hebdo­
madaire, à La Malbale. II 
est revenu dimanche midi, 
directement en avion.

A son bureau lundi il a 
reçu de nombreux visiteurs ; 
il est à Québec cette semai­
ne pour la session spéciale, 
convoquée en marge des 
prêts aux municipalités et 
en marge des pensions. On 
ne croit pas que cette ces­
sion prenne fin avant ven­
dredi.

M. Bertrand sera à son 
bureau samedi avant-midi. 
Des fonctions spéciales l'o­
bligeront à rentrer à Qué­
bec dès dimanche, et la se­
maine prochaine est pour lui 
excessivement chargée. H 
doit revenir à Montréal pour 
présider mercredi soir, le 18 
août, la présentation de la 
collection du couturier re­
connu Raoul - Jean Fouré, 
dans la vaste salle du Motel 
Le Lucerne, rue Sherbrooke 
Est, Montréal. C'est l’un 
des attraits majeurs du pré­
sent mois dans le domaine 
du tourisme.

Il retournera à Québec 
pour présider vendredi soir, 
le 30 août, au nom du pre­
mier ministre et en sa qua­
lité de ministre du touris­
me, l'ouverture officielle de 
l'Exposition Provinciale de 
1962, dont le thème général 
est le Tourisme.

Notre Journal donnera des 
détails sur ses prochaines 
heures de bureau, dans sa 
prochaine édition. M. Ber­
trand demande aux person­
nes qui auraient des cas 
pressants ou autres cas, de 
les lui soumettre par lettre.
Il répondra sans délai, car 
quelque soit l'endroit où U 
est, il consacre quelques heu­
res par jour à son courrier 
personnel.

Il est possible que pen­
dant la fin de semaine qui 
marque la célébration de la 
fête du Travail il fasse un 
voyage d'inspection dans la 
région de Québec.

27ème Congrès de la Fédération 
des Jeunes Chambres du Québec

Le 27ème congrès annuel de la Fédération des Jeunes Chambres du Québec
aura lieu à St-Jérôme, les 6,
Plus de 1200 délégués de 

toutes les chambres de la pro­
vince sont attendus ft ces assi­
ses annuelles où il y aura d'im­
portantes délibérations sur l’o­
rientation des Jeunes Chambres 
et le programme de l'année 
1963-64. On sait que 122 cham­
bres sont affiliées ft la Fédé­
ration qui compte maintenant 
quelque 10,000 membres.

Le futur ministre de l'édu­
cation du Québec. M. Paul Gé- 
rin-Lajole, a accepté de pro-

7 et 8 septembre prochain.
noncer la conférence au ban­
quet du samedi soir qui cou­
ronnera les activités du Pré­
sident sortant de charge de la 
Fédération. M. Alban COUTU, 
de Montréal, qui avait été élu 
lors du dernier congrès tenu & 
Rimouskl en septembre 1962.

Le ministre du tourisme, de 
la chasse et de la pêche, M. 
Lionel Bertrand, en sa qualité 
de député de Terrebonne, a 
également accepté de se Join­

dre aux congressistes & cette 
occasion.

L'organisateur général du 
congrès. M. Gérard Lachapelle 
de la Jeune Chambre de St- 
Jérôme, a déclaré que aon or­
ganisation était en marche de­
puis plusieurs mois afin de fai­
re, de ce congrus, un éclatant 
succès.

Ce sera le plus Important 
congrès Jamais présenté dans 
cette ville, Reine des Laurenti­
des.
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LE BILL 60
Après la remise de l’étude 

du projet de loi sur le minis­
tère et le Conseil supérieur de 
l’Education, on pouvait s’at­
tendre à un débat public d’en­
vergure, qui eût remis en cau­
se bien des choses. Non pas 
peut-être le principe même 
d’un ministère de l’Education, 
trop bien acquis maintenant, 
mais des modalités d’une im­
portance telle que le projet eût 
perdu beaucoup de sa portée.

Il n’en a pas été ainsi. Il 
s’est manifesté assez peu d’op­
position au fond même du pro­
jet de loi, et surtout peu d’op­
position sérieusement motivée. 
Nous aurions attendu au moins 
l'ébauche d’une solution de re­
change réaliste, mais une telle 
ébauche n’apparalt pas encore. 
Certains critiques affirment, 
globalement, que le projet souf­
fre de lacunes fondamentales 
et ils disent avec force qu’il 
faut y remédier, mais ils ne 
nous Indiquent guère comment. 
Quelques-uns ont soutenu que 
les droits des parents sont 
ignorés : il a été trop facile 
de leur répondre qu’au con­
traire c’est la loi actuelle de 
l’Instruction publique qui igno­
re totalement les parents au 
niveau de la haute direction de 
renseignement, alors que le bill 
60 innove heureusement en leur 
accordant une place au moins 
au plan de la consultation. 
D’autres poursuivent une lut­
te d’arrière-garde contre l’in­
tervention de l’Etat, avec du 
reste une logique et une ri­
gueur qui impressionnent, mais 
ils ne paraissent plus guère 
trouver d’écho cnez-nous. Car, 
on peut l’affirmer en toute ob­
jectivité, il n’y a pas le moin­
dre indice que notre popula­
tion, dans son ensemble soit 
opposée à l’esprit du bill 60.

Cependant, à défaut d’un 
grand débat et d’une solution 
de rechange, il y aura proba­
blement beaucoup de projets 
d’amendements. Ces projets 
porteront naturellement sur 
des points déterminés et cer­
tains auront l’air assez ano­
dins. Ne nous y trompons pas 
cependant : e’est là que le bill 
60 court de xéritables dangers. 
En effet, même s’il ne nous 
parait plus guère menacé dans 
son ensemble, il pourrait être 
singulièrement affaibli dans 
certaines de ses parties, et ses 
adversaires, en le grignotant, 
pourraient arriver presque au 
même résultat qu’en le faisant 
écarter tout-à-fait.

Ces projets d’amendements 
semblent devoir porter surtout 
sur les articles ayant trait à 
la confessionnalité de l’ensei­
gnement. Car c’est presque le 
seul aspect du projet de loi qui 
parait avoir retenu l’attention 
des critiques. Il y aurait eu 
pourtant d’autres choses à dire 
aussi, car le projet met en 
cause d’autres valeurs et d’au­
tres objectifs. Ainsi, on a en­
tendu très peu de remarques 
sur le bill 60 considéré au 
point de vue administratif, 
c’est-à-dire quant à l'efficacité 
pratique des structures qu’il 
met sur pied. Sur ce dernier 
point, considérons par exemple 
les plus délicates qui se po­
saient à la Commission Pa­
rent, et celle-ci a dû y consa­
crer beaucoup de recherches, 
de discussions et de réflexion. 
Certains mémoires, qui expri­
maient pourtant des positions 
assez avancées, acceptaient de 
conférer aux comités catholi­
que et protestant un rôle assez 
considérable dans ce domaine. 
Un tel rôle, de toute éviden­
ce, comporte cependant un ris­
que de difficultés entre le mi­
nistère et les comités, et ce 
risque a dû paraître très con­
sidérable aux commissaires 
puisqu’ils n’ont pas recomman­
dé de conférer aux comités ca­
tholique et protestant ce pou­
voir d’approuver l’ensemble des 
manuels scolaires. Ce souci 
d’efficacité administrative de­
vrait retenir l’attention de tous 
ceux qui connaissent bien les 
choses de l’éducation. Cepen­
dant, le bill 60, contrairement

aux recommandations de la 
Commission Parent, confère 
aux comités catholique et pro­
testant le pouvoir général d’ap­
prouver les manuels. C’est dire 
que le projet de loi se mon­
tre, sur ce point, plus soucieux 
d’accorder une garantie supplé­
mentaire aux comités confes­
sionnels que d’efficacité admi­
nistrative. Il est curieux que 
ce fait ait retenu si peu l’at­
tention des critiques.

Voici un autre exemple d’une 
objection qui aurait pu être 
soulevée. Lorsque la Commis­
sion Parent s recommandé que 
le gouvernement nomme seul 
les premiers membres du con­
seil supérieur de l’éducation, il 
y a eu beaucoup de protesta­
tions, et le gouvernement, fort 
heureusement d’ailleurs, s’est 
imposé l’obligation de faire au 
préalable de larges consulta­
tions. Mais le rapport Parent 
et le bill 60 parlent aussi du 
mode de nomination des suc­
cesseurs de ces premiers mem­
bres du conseil. Et le projet 
de loi prévoit que le gouver­
nement les nommera à même 
des listes fournies par le seul 
conseil. Le danger de cette for­
mule est évident : ce sont en 
somme les membres du conseil 
qui nommeront indéfiniment 
leurs propres successeurs, et 
qui pourront ainsi, s’ils le veu­
lent, persuader certaines ten­
dances qui pourraient être éloi­
gnées de celles de l’opinion pu­
blique, du parlement et du 
gouvernement élus démocrati­
quement. Pourtant, ce danger 
de conservatisme ne paraît 
guère avoir impressionné les 
censeurs du bill 60.

De même, on pourrait exa­
miner le projet de loi à !a lu­
mière de certains principes dé­
mocratiques et y voir des dif­
ficultés considérables. Ainsi, 
que reçoivent les petites mi­
norités, c'est-à-dire les grou­
pes qui ne sont ni catholiques 
ni protestants, ou_ encore qui 
n’acceptent pas l’école confes­
sionnelle ? On leur garantit 
tout juste un siège au conseil 
supérieur, mais dans tous les 
cas où le projet fait interve­
nir la notion de confessionna­
lité, c’est simplement pour con­
solider le bi-confessionnal:sme 
actuel, et ceux qui y sont 
étrangers n'ont qu’un espoir, 
soit la deuxième tranche du 
rapport Parent.

On pourrait ainsi multiplier 
les exemples de difficultés ou 
d'objections plus ou moins gra­
ves que soulève le bill 60, et 
qui pourtant n'ont guère pro­
voqué d'opposition jusqu’ici, 
seule la question des garanties 
de la confessionnalité ayant 
provoqué quelque remous. Ce 
n’est pas cependant parce que 
les aspects très conservateurs 
du bill 60 ont échappé à l'at­
tention des groupes et des per­
sonnes de tendances réformis­
tes. Mais ceux-là ont apparem­
ment compris qu’un tel projet 
de loi ne peut être qu’un com­
promis. et ne peut en consé­
quence satisfaire pleinement 
personne. Si les réformistes 
n'ont pas protesté davantage, 
ce n'est pas du tout parce qu’ils 
étaient heureux. Mais, s'est-on 
demandé chez-eux, pourquoi re­
venir sur toutes ces questions, 
pourquoi consacrer encore des 
mois à discuter, pour aboutir 
en fin de compte à un autre 
compromis qui, de toute façon.

ne saurait être très différent du 
premier ? Faut-il perdre en­
core une année et continuer 
à sacrifier des dizaines de mil­
liers d'élèves ? Dans cette per­
spective réaliste, il paraissait 
préférable d'accepter le projet 
de loi tel quel. Mais d’autres 
personnes et d'autres groupes 
ont réagi autrement, comme 
c'était du reste leur droit strict, 
pour soulever une fois de plus 
le problème des garanties de la 
confessionnalité.

Pourtant, le bill 60 va très 
bien dans ce sens, plus loin que 
ne le recommandait le rapport 
Parent. Ce fait n’a pas été 
suffisamment remarqué. Ainsi 
par exemple le projet garantit 
aux catholiques au moins les 
deux tiers des sièges, ce que 
la Commission ne demandait 
pas. De même, nous l’avons re­
levé plus haut, le comité ca­
tholique acquiert le droit d'ap­
prouver tous les manuels sco­
laires, et les évêques jouent 
dans la formation de ce comité 
un rôle plus grand que celui 
prévu par le rapport Parent. 
Et le projet de loi établit le 
poste de sous-ministre "asso­
cié” catholique, alors que le 
rapport Parent ne parlait que 
d'un sous-ministre "associé” 
protestant, supposant sans dou­
te que le sous-ministre serait 
lui-même, en fait, un catholi­
que. Et bien entendu, le projet 
de loi incorpore en plus toutes 
les garanties déjà recomman­
dées par la commission royale, 
et que celle-ci estimait suffi­
santes. Je ne vois vraiment 
pas comment l’on pourrait al­
ler plus loin sans porter at­
teinte à la substance même 
du bill 60 et des recommanda­
tions de la commission, c'est-à- 
dire sans altérer profondément 
une conception du ministère de 
l'Education qui paraît de plus 
en plus répondre au voeu de la 
majorité dans cette province.

C’est dans cet esprit qu'il 
faudra scruter attentivement 
tous les projets d’amende-

Un citoyen de Brockville M. 
Allan Dougherty, 355 rue 
Church est le gagnant de la 
Galaxie décapotable dans la 
dixième et dernière semaine du 
Grand Concours de 5300,000. de 
la Compagnie Coca-Cola Ltée. 
M. Dougherty, employé par 
Texaco of Canada, a acheté son 
Coke chanceux au Magasin Do­
minion, rue Park à Brockville. 
Il recevra les clefs de son au­
tomobile à une cérémonie de 
présentation qui aura lieu à 
Brockville. vendredi le 9 août. 
Les gagnants des cinq Télévi­
seurs Sony Micro Sont :
Tim de Volpi, C.P. 28. Mascou- 
che, Québec,
Mme G. Stickle, C.P. 320, R.R. 
if 2, Edmonton, Alberta.
Mme D.E. Millar, 228 Wexford, 
Charleswood 20, Manitoba.
Mme V. Pollesel, 499 Buchanan 
St. Sudbury, Ontario.
Mme D. Barclay, 2571 Kildare 
Rr., Windsor, Ontario.

Parmi les heureux gagnants 
des Grands Prix pour cette se­
maine mentionnons Mme Ruth 
Juthans de Mahatta River, Coal 
Harbour, C.B. Mme Juthan a 
trouvé un Jeton-chanceux de 
MILLE DOLLARS et a répon­
du correctement à la question

ments. Depuis longtemps, on. 
aime à nous répéter que le 
ministère actuel de la Jeunes­
se est un véritable ministère 
de l’Education, et que nous 
avons “la chose sans le mot”.

Le rapport Parent a fait Jus­
tice de cette affirmation, mais 
prenons bien garde maintenant 
de nous retrouver avec un mi­
nistère de la Jeunesse rebap­
tisé en ministère de l'Educa­
tion, mais qui demeurerait aus­
si impuissant qu'auparavant. 
Cette fois, nous aurions “le 
mot sans la chose”. Mais à 
partir du moment où nous ac­
ceptons vraiment le principe 
d’un ministère, il faut en ac­
cepter les conséquences, même 
s'il en découle certains problè­
mes, dans un milieu comme le 
nôtre quant à la régie de l’en­
seignement confessionnel.

A ces difficultés, beaucoup 
d'esprits ont consacré depuis 
trois ans d’immenses efforts, et 
la Commission Parent a propo­
sé une formule technique, re­
tenue par le gouvernement. En 
logique pure, il est facile de 
critiquer cette formule, comme 
d’ailleurs toute autre qui pour­
rait être proposée. Mais pré­
cisément, il est strictement im­
possible de résoudre le problè­
me en logique pure.

Et nous sentons de plus en 
plus qu’en posant le problème 
à ce niveau, nous risquons fort 
de nous acculer à une impasse 
alors que les besoins sont pres­
sants, et qu'il faut agir. Nous 
comprenons surtout de plus en 
plus que les véritables garanties 
de la confessionnalité ne se 
trouvent pas dans les subtilités 
d'un amendement, mais dans le 
climat d’un milieu sociologique 
donné. D’une part, nos écoles 
publiques doivent être dirigées 
comme il convient à des éco­
les publiques, parce que nous 
sommes en démocratie, et d’au­
tre part, elles doivent être dans 
la plupart des cas, confession­
nelles, parce que la population 
le veut ainsi, c'est-à-dire, en­
core une fois, parce que nous 
sommes en démocratie. Telle 
est la réalité sous-jacente au 
rapport de la Commission Pa­
rent et au bill 60, et c’est 
pourquoi le ministère de l’E­
ducation, comme tel, ne pré­
sente aucun danger pour la 
confessionnalité. L’abbé Louis 
O’Nei! vient de nous le dire 
avec vigueur, et je l'ai moi-mê­
me répété souvent depuis deux 
ans.

Prenons-donc le bill 60 pour 
ce qu'il est : un simple ins­
trument, imparfait sans doute 
et qui ne satisfait personne, 
parce que précisément il doit 
répondre à des exigences con­
tradictoires. Et si nous entre­
prenons de l'amender, que ce 
soit sans demander l’impossi­
ble.

qui lui fût posée par l’entremise 
d'un Téléphone-Radio. Mère de 
trois enfants, son mari travaille 
dans un camp de bûcherons lo­
cal.

D’autres gagnants de prix en 
argent dans le Concours de cet­
te semaine furent :
Philippe Bourgeois, 355 Princi­
pale, Co. Argenteuil, Browns- 
burg, Qué.

Mme Lise Laplante, 30 rue St- 
Pierre, St-Constant, Co. Laprai- 
rie, Qué.
M. Edward Krysko, 1156 Mc- 
Phillips St., Winnipeg, Manito­
ba.
Roger Brisson, 1214 Walton 
Street, Cornwall, Ontario.

Quelques gagnants des Jetons 
chanceux, en argent, dans le 
Québec cette semaine, sont : 
Mme Aiine Juteau,

428 Congrégation,
Montréal 22, Québec.

Mme Nick Spazuk,
160 Chatclle, Appt. 3,
Ville La Salle, Québec.

M. t Gérard Boulanger,
2205 rue Florian,
Montréal, Québec.

Mme Maurice Farand,
2447 Notre-Dame Est, 
Montréal 24, Québec.
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Proclamation des gagnants de 
!a semaine du 1er août

"La jeunesse
“Parlez-moi de la jeunesse d’aujourd'hui .. Cette chanson 

qui a connu une certain’c vogue, il y a quelques années, illustre 
d’une façon narquoise et humoristique la réaction des adultes en 
face de la jeunesse moderne. Est-ce trop fort de dire que la 
Jeunesse, avec ses exigences et ses insolences, avec ses idées nou­
velles et ses attitudes révolutionnaires déconcerte les adultes 7 
Chose certaine, lorsque ceux-ci ont à discuter avec la génération 
qui monte, ils se sentent dans un certain état d'insécurité : la 
fougue des jeunes les renverse.

Quant aux jeunes, ils semblent insatisfaits des adultes : “Les 
croulants croulent.. . pas vite”. Cet humour sarcastique qu'ils uti­
lisent pour parler de leurs aînés, pourrait laisser croire que les 
jeunes sont plus méchants qu’ils ne sont en réalité. Mais eux 
aussi se sentent en insécurité devant les adultes. Alors ils crânent, 
ils dénoncent, ils ironisent. Mais au fond, ils cherchent un pôle 
de sécurité. L’Action catholique a décidé cette année d’aider jeunes 
et adultes à se rejoindre. “Pour la suite du monde”, M faut 
trouver entre ces deux générations le terrain de’ntente qui doit 
exister. Croire qu'il n’y a pas entre les jeunes et les adultes 
d'harmonie possible, n’est-ce pas nier l’unité de la nature hu­
maine 7 L'es générations se suivent et se complètent.

REPROCHES MUTUELS
Les jeunes, dans leurs conversations, font beaucoup de re­

proches aux adultes, qui, eux, ne voient là que de la “critique”. 
Mais il arrive assez souvent que les adultes se rencontrent et qu'ils 
discutent des jeunes. Alors, les griefs pleuvent contre les jeunes.

Aux yeux des adultes, beaucoup de jeunes MANQUENT DE 
SERIEUX dans leurs études, leur travail, leurs loisirs, leurs sor­
ties mixtes.

Les adultes dénoncent L'ESPRIT REVOLUTIONNAIRE des 
jeunes. Ceux-ci disent-ils, veulent tout changer ; ils ne veulent 
pas accepter ce que les autres ont fait avant eux. Leur rage de 
nouveautés s’attaque à tout ; façon de diriger l'école, les modes et 
loisirs, la façon de pratiquer la religion, l’organisation de la 
société.

LA LIBERTE ET L’AGRESSIVITE avec lesquelles plusieurs 
d’entre eux s'expriment sur les personnes et les choses déplaisant 
aux adultes.

“Les jeunes d’aujourd’hui MANQUENT DE RESPECT” di­
sent encore les adultes. “Ils n’ont aucune considération pour les 
cheveux blancs. Parce qu’ils ont quelques connaissances, ils font 
fi de l’expérience.

Les adultes sont profondément déçus de ce que les jeunes 
n’utilisent pas davantage les organismes que leurs aînés ont mis 
sur pied pour eux.

Les adultes voudraient que les jeunes soient plus présents à 
la famille.

Ils reprochent aussi aux jeunes de chercher à l'école L’INS­
TRUCTION plutôt que L’EDUCATION.

ECOUTONS L’AUTRE CLOCHE
Ce qu-e les jeunes ont le plus en horreur chez les adultes, 

c'est l'attitude nBON PAPA”, faite de surprotection et de manque 
de confiance.

Les jeunes cherchent la vérité. Aussi reprochent-ils à certains 
adultes leur docilité aux opinions toutes faites, leur peur infantile 
de toute nouveauté, leur manque d’esprit de recherche.

Les jeunes aiment à discuter. C'est pourquoi, ils dénoncent 
l’attitude qu’ont certains adultes d'affirmer des idées SANS VOU­
LOIR LES DISCUTER. L'es jeunes veulent faire leurs expériences. 
Ils n’acceptent que les adultes leur MASQUENT la réalité et, sur­
tout, qu’ils leur déforment des systèmes de pensée.

Les jeunes se sentent capables d'agir. Aussi refusent-ils d’étre 
de SIMPLES EXECUTANTS dans les organismes dominés par 
les adultes.

Les jeunes n'acceptent que les adult.es les dirigent à coup 
de morale. Ils aspirent à plus de MOTIVATION INTERNE.

QUELQUES TERRAINS D’OPPOSITION
SORTIES MIXTES. Chez les jeunes, la mode est aux ren­

contres mixtes, même au “going steady”. Les adultes ne sont pas 
éducateurs dans ce domaine. Ils se contentent de laisser faire ou 
de défendre.

L’ARGENT. Les adultes ont connu la “crise”, la dépression 
économique de 1929-1939. Ils ont connu les petits salaires et sa­
vent qu'ils ne faut pas gaspiller. Les jeunes désirent le plus d'ar­
gent possible, non pour l'économiser, mais pour le dépenser.

LES LOISIRS : Les adultes sont habitués au travail : ils ont 
connu la semaine de 60 heures. Même dans leurs loisirs, ils tra­
vaillent. Les jeunes croient que les loisirs sont nécessaires pour 
leur équilibre de v|e.

LA RELIGION. Les adultes ont une religion faite de prati­
ques extérieures, de longues prières vocales. Ils acceptent diffici­
lement les changements qui dérangent leurs habitudes individua­
listes. Les jeunes cherchent une façon plus personnelle de prier. 
Ils sont réfractaires aux neuvaines. Ils veulent une prière plus 
près de la Bible et de la Liturgie. Surtout, ils ont horreur des 
mièvreries.

L’AUTORITE. Les adultes croient que l’autorité doit comman­
der, défendre, imposer. “Nous avons de l’expérience, disent-ils, 
nous savons ce qui est bon, tes jeunes doivent obéir.” Les jeunes

J.P.E. Emard,
4086 Cartier,
Montréal, Québec.

Mlle Murielle Boutin, 
130-18e Rue.

Québec, Qué.
Aurore SansCartier,
RjR- #l.

Ste-Rose-de-Lima, Québec.

Pierrette Lamontagne,
468 Bagot,
Québec 8. Québec.

M. Richard Pelletier,
2265 rue Champfleurie, 

Québec 3, Qué.
Marcel Voyer,

2042 Ave Robert, 
Glffard, Québec 5, Qué.

AVIS
Régie des alcools du Québec

Avis est par la présente donné que les personnes ci- 
après mentionnées ont fait une demande de permis à la 
Régie des alcools du Québec:
NOM ADRESSE CATEGORIE
COMEI-I-AS,

Camille
Chemin Masson 
Stc-Marguerite du 
I-ac Masson

Auberge- restaurant

DANDURAND, 
Paul, pour:

St-Sauveur des 
Monts

Club

St-Sauveur Tennis
Club”

DESMARAIS, 
Wilfrid, pour:

Mont-Tremblant Auberge-restaurant 
taverne

Auberge 
“Des Cascades”

DUFOUR, Henri 241. rue Rrière 
St-Jérômc

Taverne

VIENS, Uiieien Piedmont IIAtel . Halle h
pour: Red Barn St-Sauveur manger - bar

Quiconque désire formuler des objections à l'émission 
de ces permis doit le faire par écrit, dans les quinze Jours 
de ia publication du présent avis.

L’écrit contenant les raisons de l’objection à l’octroi 
d’un permis doit être signé et envoyé dans le délai ci-dessus, 
par poste recommandée à:

Régie des alcools du Québec
BUREAU DU GREFFIER 

CASE POSTALE 1058, PLACE D’ARMES 
MONTREAL, P.Q.

dr • bas • r raujourd hui
disent que l’autorité doit accepter le dialogue. Elle doit se ren 
seigner avant d’imposer uno directive. Elle doit motiver, dire le 
"pourquoi”, avant d'exiger l’obéissance.

LA LIBERTE. Les adultes affirment l’existence de la liberté... 
pour les autres adultes. Aux jeunes, parce qu’ils sont faibles, ils la 
leur mesurent au compte-gouttes. Les jeunes considèrent la li­
berté comme la faculté de faire ce qui leur plait. Croient-ils 
qu'ils doivent se former graduellement, s'entraîner méthodique­
ment à l’usage de la liberté?

LES JEUNES, CLASSE SOCIALE REELLE 
Il y a cinquante ans, tous les phénomènes que nous avons 

décrits connaissaient une ébauche PASSAGERE. Plongés bientôt 
dans le monde du travail, les jeunes s’y noyaient et y perdaient 
leur originalité. Aujourd'hui, les jeunes restent jeunes PLUS 
LONGTEMPS et ils forment un groupe différent de celui des 
adultes. Cette nouvelle classe doit son existence à plusieurs causes. 
Les trois principales sont : le vieillissement de la population, 
la démocratisation de renseignement et l’organisation de la société.

Au début du siècle, la moyenne de vie était de 45 à 50 ans. De­
puis ce temps, les progrès de l’hygiène et de la médecine per­
mettent aux hommes de vivre en moyenne 70 ans. Avec un plus 
grand nombre d’adultes, il devient difficile pour les jeunes d'oc­
cuper des POSTES IMPORTANTS.

Maintenant, les jeunes fréquentent l’école plus longtemps. 
Plus nombreux, les étudiants prennent conscience de leur force. 
Ils aspirent à jouer un rôle dans la société. Mais l'école les main­
tient dans un état D'ATTENTE ET DE RECEPTIVITE. Avant 
l’âge de trente ans, on est considéré comme “trop jeune” pour 
accéder â une fonction importante.

Le monde contemporain se divise donc en deux groupes : 
les jeunes (avant 25 ans) et les adultes (après 25 ans). Est-Il 
nécessaire d’ajouter que la classe des jeunes se divise en plusieurs 
groupes. Les psychologues parlent de l’enfance (jusqu’à 12 ans), 
de l'adolescence (12 à 18 ans) et de la "jeunesse-adulte” (18-24 
ans). Ce rappel est important, car l’attitude que prendront jeunes 
et adultes en face les uns des autres ne sera pas le même suivant 
que le jeune est un enfant, un petit ou un grand adolescent ou un 
jeune adulte.

A LA RECHERCHE D’UN TERRAIN D’ENTENTE 
Entre les ENFANTS et les adultes, il est facile d’établir des 

points d’harmonie. Les enfants sont dans un état de dépendance 
totale qui les aide à accepter l'autorité des adultes. L’amour qu’ils 
ont envers leurs parents et le respect qu’ils manifestent envers 
leurs éducateurs les poussent à obéir aveuglément. D’ailleurs, ils 
cherchent naturellement leurs règles de conduite A L’EXTE­
RIEUR d’eux-mèmes.

En devenant ADOLESCENT, on cherche une règle de con­
duite â L'INTERIEUR de soi-méme. Cette attitude développe 
le désir d’ètre libre, de se conduire par soi-méme. La "crise” de 
l’adolescence sera plus ou moins grave selon les réactions des 
adultes du milieu. Si ceux-ci savent respecter son autonomie nais­
sante, la crise se résoudra vite.

A vingt ans, le jeune est outillé pour prendre sa place dans 
le monde adulte. Mais dans le monde moderne, avant d’ètre ac­
cepté complètement comme adulte, le jeune devra traverser une 
étape intermédiaire: LA J EU N ESSE-A D U LTE. De 18 à 25 ans, 
il se sentira dans une époque de transition. Il n’est pas encore 
intégré dans le monde des adultes. Alors, inconsciemment. Il se 
bâtit un milieu plus ou moins en marge des adultes, dans lequel il 
tentera de s’épanouir.

LE JEUNE FACE AUX ADULTES 
Plutôt que l'obéissance, c’est LA DOCILITE qu’il faut pro­

poser aux jeunes. La docilité est une qualité ACTIVE. C’est la 
capacité de capter les richesses des adultes, dont l'expérience peut 
enrichir les jeunes. Mais cette docilité ne se développera qu'envers 
les adultes que les jeunes trouveront sympathiques et dignes d’ad­
miration. L’AMITIE qui s’épanouira alors ne devra pas être ac­
caparante mais respecter la liberté entière du jeune. Cette relation 
entre jeunes et adultes doit être élevée au niveau surnaturel, sous 
l’action de "l’Esprit conseiller”, le Saint-Esprit. Ainsi, l'Esprit 
conseiller agira sur les adultes pour les aider dans leur TEMOI­
GNAGE et sur les jeunes pour leur permettre de faire un CHOIX 
JUDICIEUX.

Cette amitié exige le désintéressement, l'oubli de soi. Trop 
souvent, l'adulte cherche une cour d’admirateurs et croit la trou­
ver chez les jeunes. Ceux-ci ne sont pas dupes et, vite, ils aban­
donnent celui qui est plus dirigé par sa vanité que par l’amitié 
vraie. L’adulte devra être prêt à accepter les “ingratitudes”, plus 
apparentes que réelles, du jeune. Une telle amitié est nécessaire­
ment provisoire ; elle évoluera vers une amitié entre égaux ou 
cessera simplement, car le jeune pourra désirer faire sa vie ail­
leurs et avec d'autres. Enfin cette amitié devra être communau­
taire : aucune amitié de ce genre ne peut durer si elle s’éta­
blit au détriment des autres jeunes . ..

Monde des jeunes, monde des adultes. Ces deux mondes sont 
distincts. Mais ils peuvent se rencontrer. Ils peuvent venir en 
opposition: Ils peuvent trouver les lignes d’harmonie, les terrains 
d'entente qui mettent les hommes d'accord. Le programme de 
l’Action catholique canadienne de cette année oriente les re­
cherches des jeunes et des adultes vers cette harmonie.

CHARITE, ACCUEIL, telles sont les deux forces qui résume­
ront toutes les idées que nous avons développées. Grâce à la cha­
rité et à l’accueil, les jeunes et les adultes, ne restant pas Indif­
férents les uns aux autres, seront plus en mesure de se com­
prendre et de collaborer.

l’abbé Charles VALOIS, 
aumônier national adjoint de la 
Jeunesse Etudiante Catholique.

Pour suivre
l’actualité scientifique

“SCIENCES ET AVENIR”
une formule moderne du journalisme au sendee de 
la grande inforrrutüon scientifique.

S'il existe un domaine où l’ac­
tualité est devenue aujourd'hui 
passionnante, c’est bien celui des 
sciences et des techniques. Mal­
heureusement. peu accessible, il 
reste le plus souvent réservé 
aux spécialistes qui appartien­
nent au monde scientifique.

Etablir en permanence un 
trait d'union entre le monde de 
la science et le public curieux

iencesciences
venir»?

des grandes aventures qui se 
livrent chaque jour dans les la­
boratoires du monde entier, telle 
est, semble-t-il, la mission que 
s’est fixée "SCIENCES ET 
AVENIR" que nous venons de 
parcourir et que nous considé­
rons comme une intéressante 
revue de vulgarisation scientifi­
que.

"SCIENCES ET AVENIR” 
présente chaque mois, un pano­
rama complet de l'actualité dans 
ce domaine. D'importants arti­
cles y font, dans un langage ac­
cessible, l’étude détaillée des 
grands problèmes actuels.

A ceux de nos lecteurs qui 
sont animés du désir de tout 
connaître, nous recommandons 
la lecture de "SCIENCES ET 
AVENIR”. Simple comme "lion- 
jour I" pour recevoir chez-vous 
cette revue pendant un an. 12 
numéros largement illustrés, 
adressez $6.50 h l'agence d'abon­
nement PERIODICA, inc.. 5090 
avenue Papineau, Montréal-34, 
qui on est le représentant ehez- 
nous. Sur demande, accompa­
gnée de 20 cents, vous recevrez 
un spécimen de "SCIENCES ET 
AVENIR”. Vous serez heureux 
et fier des connaissances que 
cette revue vous apportera cha­
que mois.
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VOUS ALLEZ VOUS MARIER?
Des milliers de Jeunes canadiens pensent que ça vaut la 

peine de s'y préparer !
Et vous ?
Le mariage c'est sérieux, c'est pour la vie, c'est uneh vocation. 

Qui peut vous aider à vous préparer ? Votre cours de prépara­
tion au mariage organisé dans votre paroisse ou dans votre 
région.

Il n'y a pas de cours organisé chez-vous ?
SI, mais vous ne pouvez pas le suivre ?
Alors, rien à faire. Mais non !
Nous vous offrons un cours par correspondance !
Oui, vous aurez la chance d'aborder d’une façon sérieuse 

tous les sujets qu’il faut discuter entre vous avant de vous en­
gager. Dans un style clair, facile et franc, des couples mariés, des 
prêtres, des médecins, vous livrent le meilleur de leur connais­
sance et de leur expérience.

Vous aussi vous aurez votre cours de préparation au ma­
riage ! Postez ce coupon dès aujourd'hui !

r-------- --- ------------------------------------------- --------------",
I Je désire m’inscrire au cours de Préparation au Mariage I
I par correspondance -------seul(e) --------  avec mon ami(e) ------- |
I Veuillez me faire parvenir sans obligation de ma part la .

première leçon du cours ainsi que tous les renseignements 
qui s'y rapportent.

* Nom : .....................................................  *
| Adresse : j

1 LE SERVICE DE PREPARATION AU MARIAGE 1
* Le Centre Catholique, 1
I 1, rue Stewart, I
I Ottawa (2e), I

i

.-.•rr-:,
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UTILISATION DU NOUVEAU TEMPLE — En la fête de l’As­
somption su sanctuaire de Notre-Dame-du-Cap, à cause du mau­
vais temps, trois messes qui devaient avoir lieu en plein air fu­
rent célébrées dans la nef supérieure du nouveau temple en 
voie d'achèvement, comme en fait fol cette photo. A l'autel, on 
reconnaît ici le R.P. Jean-Louis AREL, supérieur des
P. Oblats, gardiens du sanctuaire du Cap-de-la-Madeleine, qui y 
célébra l'une des quatre messes de minuit, le 15 août dernier.

Avez-vous une question à poser
sur l'assurance-chômage ou 

le placement?
Nous publions ici des ques­

tions sur l'assurance-chômage 
et le placement, ainsi que les 
réponses données par la Com­
mission d'assurancc-chûmage.

Si quelque point vous semble 
obscur, n'hésitez pas A nous 
adresser votre question. Nous

vous en communiquerons la ré­
ponse sous la présente rubri­
que.

Voici quelques questions et 
réponses qui vous intéresseront 
sans doute :

Q. Je demeure avec mon pè­
re, chez-lui; je ne paye aucun

Pour la rentrée des classes

Vous pouvez aussi 
protéger votre emprunt 
par une assurance-vie

iq U

Négociez un prêt 
de magasinage HFC
Profitez des aubaines pour 

vêtir les enfants. Payez 
livres, frais de scolarité, 
etc. Empruntez en toute 

confiance de la maison 
qui s'appuie sur une 

expérience de 85 années.

Montant Plans de icmboursement mensuel
du

J ft jo 20 12
prêt mon mois mois mois

S 100 s s......... S 6.12 $ 9.46
550 23.73 32.86 51.24
750 31.65 ■14.13 69.21

1000 ■11.45 58.11 91.56
looo 60.88 68.81 94.11 146.52
2100 83.71 91.62 129.11 201.46
2500 05.12 107.52 147.05 228.93

Marnant* cJ-dMIt». CMipwant *t Inllrlti. 
»cnt bitü »ur l« f*mbour»#ront rormit L* coût «1# 

ratiurmc* o'Mt p*i compta.

HOUSEHOLD FIMANC
l. E. Cuerrier, gérant

403, rue St-George» Téléphone GE 2-9725
Au-d*iiui du terminus d'autobut

ST-JÉRÔME _________

■O0*, Ne quittez pas l’école

Si vous pensez que ce serait pure perte de temps que de 
retourner à l'école secondaire cet automne ; si vous pensez qu’il 
serait préférable de continuer dans votre emploi d’été ou de vous 
chercher une nouvelle position plutôt que de retourner à vos ma­
nuels scolaires ; lisez ce que trois employeurs disaient au gérant 
de votre bureau local du Service national de placement. 
EMPLOYEUR A :

"Bien sûr — il y a place pour quelques étudiants d’école 
secondaire dans mon entreprise — à l'occasion. Mais si ces jeunes 
n'ont pas au moins quatre années d'école secondaire, je ne peux 
rien leur offrir que des emplois de second ordre. A moins qu'un 
employé ne prouve qu'il a appris à comprendre — vous voyez ce 
que je veux dire — 11 y a très peu de chances qu'il gagne jamais 
plus de $45 à $50 par semaine.
EMPLOYEUR B :

"Je regrette, mais les seuls étudiants d'école secondaire que 
je peux placer dans mon établissement sont ceux qui ont leur 
immatriculation. Jadis, on pouvait utiliser des garçons et des 
filles qui n'avaient qu'une ou deux années d'école secondaire, mais 
les temps ont changé ainsi que les méthodes de production. La 
main^d’oeuvre non spécialisée ou mi-spécialisée que nous avions 
l'habitude d'employer se limite maintenant à quelques individus, 
comme les nettoyeurs, les gardiens, ainsi de suite. Aujourd'hui, il 
nous faut des jeunes capables d'apprendre de nouvelles méthodes 
et nous nous rendons compte que sans un cours secondaire com­
plet, Ils sont incap- blés de comprendre et encore moins d’appren­
dre tout ce que nous voulons leur enseigner.
EMPLOYEUR C:

"Je n’engagerai jamais un étudiant d'école secondaire qui 
abandonne ses études avant la fin du cours. S'il n'a pas assez 
de volonté et d'ambition pour compléter ses études secondaires, 
je ne vois pas comment il pourra avoir assez d'énergie pour se 
perfectionner dans son travail. Sans cette volonté de réussir, il 
lui est impossible d'avancer. Or, je ne veux personne dans mon 
entreprise qui soit bloqué dans un emploi sans avenir à un salaire 
d'au plus $200 par mois. Lorsqu'un individu de cette catégorie 
se marie et doit faire vivre une famille, il dépense habituellement 
beaucoup trop d'énergie à tenter de joindre les deux bouts pour 
être vraiment utile à mon entreprise.

Voilà ce que disent les employeurs au gérant de votre bu­
reau local du Service national de placement. Réflécliissez donc 
sérieusement avant de décider d'abandonner vos études : c'est 
pour votre avenir qui en dépend.

loyer. Je travaille pour lui et 
je suis rémunéré à la semaine. 
Son entreprise est située à la 
même adresse. Si je perdais 
cet emploi, serais-je admissible 
aux prestations d'assurance- 
chômage, si je satisfais à tou­
tes les autres conditions, mê­
me si je demeure encore dans 
le foyer de mon père et que je 
ne paye aucun loyer. SI le fait 
de demeurer dans le foyer de 
mon père m'exclut du bénéfice 
des prestations qu'elle est. d'a­
près la Commission, la distan­
ce qui doit me séparer de la 
demeure de mon père pour ne 
pas restreindre ma disponibi­
lité en raison des contacts qu'­
il me faut inévitablement avoir 
de temps à autre avec son en­
treprise ?

R. La première question à 
élucider est de savoir si vo­
tre emploi pour le compte de 
votre père est assurable. Il 
nous faudrait de plus amples 
renseignements pour répondre 
à cette question. Le second 
problème est celui de votre 
chômage éventuel.

Si vous perdez votre emploi, 
le fait que vous demeurez chez 
votre père ne vous exclurait

pas, en soi, du bénéfice des 
prestations. Il se peut qu'il fail­
le tenir compte du fait que 
vous ne payez pas de pension 
même lorsque vous êtes . en 
chômage au moment de déter­
miner le taux de vos presta­
tions hebdomadaires.

Q. D'après la Commission, 
que devient le statut d’une per­
sonne qui, tout en touchant dos 
prestations, accomplit certains 
travaux comme le pelletage de 
la neige, l’ajustement dune 
pompe à eau ou toute autre 
tâche que chacun accomplit à 
l’intérieur ou autour de son 
foyer afin de ne pas rester à 
rien faire, compte tenu de ce 
que ces travaux peuvent aider 
une autre personne ou un au­
tre commerce ?

R. Une personne peut accom­
plir ce genre de tâches autour 
de sa propre maison sans nui­
re à son droit aux prestations 
pourvu qu’elle demeure entière­
ment disponible pour accepter 
un emploi à plein temps. Ce­
pendant. si elle accomplit ce 
travail pour le compte dune 
autre personne ou d'une entre­
prise, elle doit fournir tous les 
détails pertinents à son bureau

Garde-
Moteur
QUALITE

Tél. GE. 8-3541

AUTOMOBILES LTEE
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L’OPINION LIBRE

LA FUMISTERIE D’UNE 
PRETENDUE REPRESENTATION 

DES PARENTS

par Eugène L’HEUREUX

Chaque fois que l'abbé Louis O'Neil prononce une con­
férence, nous éprouvons un immense plaisir à le voir abat­
tre tel et tel préjugés ou mensonges conventionnels, avec 
des arguments de bon sens et de doctrine, que personne 
encore n'a réfutés.

Il est un de ces excellents prêtres de notre avant- 
garde intellectuelle qui s’appliquent avec beaucoup de suc­
cès à réconcilier le monde moderne — nous visons ici prin­
cipalement le Canada français — avec une Eglise qui est 
et doit être de tous les temps.

C'est devant les Etudiants des cours d'été de l'Uni­
versité Laval, que l'abbé O'Neil descendait, tout récem­
ment, l'un de ces mensonges conventionnels les plus robus­
tes.

D’après cet audacieux paradoxe, le vieux régime sco­
laire actuel sauvegarderait parfaitement les droits des pa­
rents et, au contraire, tout ministère authentique de l'édu­
cation violerait ces droits intangibles.

En réponse à cette prétention, M. le conférencier a 
déclaré substantiellement, sinon textuellement, ceci :

"Ceux qui invoquent les droits des parents pour s'op­
poser à la création d'un Ministère de l'Education sont sou­
vent ceux-là qui estiment, au fond d'eux-mêmes, que les 
parents ne peuvent rien faire de mieux que de leur aban­
donner, à eux, l’exercice des droits en question.

"Les droits des parents deviennent parfois un principe 
dont les responsables en éducation se servent pour agir à 
leur guise, s’inquiétant fort peu de ce que pensent, en fait, 
les parents.”

Puis il pose gentiment aux antiétatistes les questions 
brutales que voici :

"Qui s’est plaint de l’oubli du droit de représentation 
des parents dans l'ancien Comité catholique ?”

"Que faisait-on des droits des parents, dans l'ancien­
ne disposition législative limitant le droit de vote, aux 
élections des commissaires d'écoles, aux seuls proprié­
taires fonciers ?

"Quand les parents ont-ils eu leur mot à dire dans 
l'éducation religieuse de leurs petits à l'école ?

"Quelle attention les institutions privées d'enseigne­
ment accordent-elles aux opinions des parents ?

"Il est bien évident qu'une des raisons majeures de 
l'opposition actuelle au principe même d'un ministère de 
l'éducation, c’est la peur de l'Etat, une peur viscérale, pro­
fonde, irraisonnée.”

Ceux d'entre vous qui nous ont lu dans les journaux ou 
qui nous ont écouté à !a radio depuis nombre d'années sa­
vent l'insistance avec laquelle nous avons donné deux con­
seils à nos concitoyens : 1) gaspiller beaucoup moins de 
temps et d'énergie à faire détester l'Etat, quel qu'il soit: 
2) se préoccuper plutôt d'améliorer leurs moeurs électora­
les, leurs structures et leurs formules tant administrati­
ves que politiques.

Nous sommes pleinement d’accord avec M. l'abbé O'Neil 
quant à l’attitude que doivent avoir les citoyens vis-à-vis 
de 1 Etat en matière d'éducation.

Eugène L’HEUREUX

local, y compris le montant de 
tout paiement reçu ou à rece­
voir à l'egard de ce travail; 
elle doit également en avertir le 
bureau local même si elle ne 
reçoit aucune rémunération.

Q. Quelle preuve de disponi­
bilité la Commission exige-t- 
elle d'un réclamant de presta­
tions ? Pourquoi les restric­
tions relatives à cette "dispo­
nibilité” sont-elles si variables 
et si flexibles ?

R. Un réclamant doit prou­
ver qu'il est capable et dispo­
sé à travailler et prêt à accep­
ter immédiatement toute offre 
d'emploi convenable: sa dispo­
nibilité ne doit être tellement 
restreinte, quant aux conditions 
d'emploi y compris le genre de 
travail, le salaire et Heu d'em­
ploi, que les occasions d'em­
ploi deviennent inexistantes.

Etant donné que les conditions 
de travail peuvent varier énor­
mément. chaque cas est étudié 
selon ses propres mérites, te­
nant compte de certains fac­
teurs comme les conditions 
dans lesquelles le réclamant 
travaillait auparavant et la du­
rée de son chômage.

Q. Le syndicat auquel j'ap­
partiens à l'intention d'enga­
ger des pourparlers avec no­
tre société aux fins d'obtenir 
un salaire annuel garanti. 
D'aucuns se sont opposés à cet­
te mesure de sécurité préten­
dant que nous n'aurions plus 
droit aux prestations d'assu­
rance-chômage une fois mis à 
pied. Est-ce vrai ?

R. Il nous faudrait des dé­
tails plus complets visant le 
régime proposé pour déternii-

( Suite à la page 61

Une tâche exaltante
"Je n'hésite pas à parler de révolution, de révo­

lution nationale qui doit se faire au moins au même 
rythme que celui auquel nous avons commencé de nous 
mettre pour accomplir notre émancipation économique, 
pour retrouver et élargir notre autonomie politique. 
Comprenez-vous ce que cela signifie de devoir tout à 
la fois édifier des structures qui, dans certains cas, 
feront violence aux schèmes d'une partie de nos élé­
ments traditionnalistes, donner une nouvelle impulsion 
à l'indispensable recherche pédagogique jusqu'ici si 
rcrriblement négligée, définir des programmes qui ne 
soient plus improvisés au petit bonheur, repenser toute 
la question des monuels scolaires, résoudre la tragique 
pénurie de personnel qualifié (enseignants, chercheurs 
•t spécialistes) et, en même temps, démocratiser à 
plein le système et y faire jouer un rôle de premier 
plan par les corps intermédiaires”.

PAUL GEKIN-LAJOIE.

liiiien
attendant

verte
Nous publions en première page les offres de la Regent Knit­

ting à ses employés. Dans une partie du texte on lit le compte 
des pertes subies par la compagnie au cours des 10 dernières 
années. Ce rapport, on peut le prendre avec un grain de sel 
puisqu'il s'agit vraisemblablement d'un rapport d’impôt, car si M. 
Grover avait réellement subi des pertes de 100 à 250 milles dollars 
par année, l’usine serait fermée depuis longtemps...

★ ★ ★
De nos jours plus vous favoriserez une personne, plus elle 

exigera de vous... C'est un peu ce qui se produit aujourd'hui 
avec la "SORTIE’’ de M. Lucien Parent la semaine dernière à 
rassemblée du conseil, M. Parent peut avoir raison pour cer­
taines plaintes qu'il a formulées concernant les erreurs des em­
ployés clefs ou sur la manière dont les travaux sont exécutés. 
M. Parent se plaint que ça lui coûte environ $2,000.00 par 
année en travaux mal faits. Sur ce sujet, il a peut-être raison. 
Cependant, voyons l’autre côté de la médaille : Ce vendeur de 
terrains fait beaucoup d’agent avec le développement du Domaine, 
par exemple ; s’il vend 200 terrains à raison d’au moins $2,000.00 
par terrain, ça fait bien $400,000.00. Pour ça, il a fallu Installer 
les égouts, l’aqueduc et la confection de la rue, et ce sont bien 
tous les contribuables de St-Jérôme qui sont taxés. Nous n’avons 
pas les chiffres en main mais ça doit faire un joli montant. 
Même, si M. Parent doit débourser un $2,000.00 par année, il 
ne devrait pas trop rouspéter, quoiqu’on ne peut lui demander 
de jeter son argent à la volée— Cn doit ajouter, que le Domaine 
fait l'orgueil de St-Jérôme et M. Parent mérite certainement des 
félicitations, sans oublier les propriétaires des terrains qui veulent 
tous avoir la plus belle maison du Domaine. Somme toute, la 
“sortie” de M. Parent donnera peut-être de bons résultats et 
nous en saurons davantage lors de l'assemblée publique que le 
conseil a accordée en recevant M. Parent pour tirer au clair toute 
cette affaire. Nous verrons, alors, les deux côtés de la médaille. 
Pour finir, on ne serait pas tellement surpris de voir cette his­
toire se terminer en queue de poisson . ..

La réunion des Marchands du Carré avec les membres du 
Conseil concernant l’éclairage des rues du Carré au temps des 
fêtes a été remise au 28 août à la demande de l’Association..!

Tél. GE

yxJW

BETON PREPARE
UNE INDUSTRIE DE ST-JEROME

977 RUE LABELLE
Marcel I.alonde 
gérant général

* ★ ★
Félicitations a notre confrère Marcel Léonard, du Progrès de 

Terrebonne qui s'est mérité deux prix au Congrès des hebdoma­
daire/ tenu à la Malbaie en fin de semaine.

★ ★ ★
Les assemblées du conseil se suivent mais ne se ressemblent 

pas. La semaine dernière l'assemblée, assez mouvementée se ter­
minait vers 11 h. 30 p.m., tandis que celle de lundi dernier n’a 
durée qu’à peine une heure et quinze minutes. Les spectateurs, si 
on peut les appeler ainsi, puisqu'ils venaient plus ou moins pour 
voir un “SHOW” ont été fort déçus, même si l'ami Lucien était 
dans la salle sans dire un mot. Ce dernier voulait connaître les 
réactions des membres du conseil et spécialement les remarques 
que le maire aurait pu apporter mais non, rien, rien, et rien... 
pas de SHOW cette semaine !!!

★ ★ *
Les permis de patates frites ne sont pas transférables selon 

un règlement de la cité de St-Jérôme. Tôt ou tard on verra dis­
paraître les voitures de patates frites.

★ ★ ★
Yves Nadon a vendu son Club de Hockey “Les Alouettes” à 

Claude Beaulieu, sportsman bien connu et estimé de St-Jérôme, 
à ce dernier nous lui souhaitons grand succès. On sait fort bien 
par expérience qu’il n’y a pas d'argent à faire avec un club de 
hockey dans une ligue organisée, mais Claude Beaulieu estime 
que St-Jérôme en reçoit une bonne publicité et ce n’est pas un 
mal. Espérons que le conseil de St-Jérôme reconnaîtra le beau 
geste du sportsman Beaulieu et lui donnera l’appui qu’il a gran­
dement besoin pour doter St-Jérôme d'un bon club de Hockey dans 
la ligue Métropolitaine.

* ★ ★
L’ami Lucien parlait bien de “COQUETEL” dans ses remar­

ques à l’assemblée du 12 août dernier, pour sa part II donne, 
bien souvent, des "pousse-café" et c'est probablement là que sur­
gissent les bombardements...

* ★ *
On n'entend guère d'éloge sur la qualité de l’eau que nous bu­

vons aujourd'hui avec notre usine de filtration, pourtant on doit 
admettre qu’après les grandes difficultés que les Ingénieurs ont 
dû surmonter au cours de l’été, les Jérômlens ont de l'eau trè* 
bonne maintenant... qu’on le dise donc!!! on le dit plus vit* 
quand ça ne va pat...

★ ★ *
La fête du Calvaire au cimetière de St-Jérôme aura lieu le S 

septembre avec messe chantée à 10 heures. Une journée par ex­
cellence pour honorer la mémoire de ceux qui noue ont quitté*.
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Souvent, les nouvelles recettes s’inspirent des recettes de 
nos grand-mères. Cest le cas pour la recette du poulet frit au 
bacon. En effet, la saveur du poulet frit au bacon, avec un petit 
goût de fumé, constitue pour bon nombre d’entre nous un agréa­
ble souvenir d’enfance.

Pour la recette moderne, on fait cuire en partie le bacon 
dans un plat à four peu profond. On peut facilement faire cui­
re le bacon au four, car il n’est pas nécessaire de le surveiller 
de près ni de le retourner. On retire le bacon du plat et on le 
met de côté pour l’utiliser plus tard.

Après avoir enrobé le poulet du mélange de farine et d’as­
saisonnements, faites-le cuire (la peau en dessous) dans le plat 
contenant la graisse du bacon. Au bout d une demi-heure, re­
tournez le poulet une fois, et continuez à le faire cuire. Lorsqu'il 
est presque cuit, disposez les tranches de bacon sur le poulet et 
laissez-le cuire encore 5 minutes.

Bien entendu, pour être sûre d'obtenir la vraie saveur de 
bacon traité à la cassonade, à la mode d’antan. choisissez tou­
jours le bacon portant le nom le plus réputé en boucherie-char­
cuterie. Le poulet frit, bien croustillant, orné de bacon maigre 
et tendre, remportera le plus grand succès, et tout le monde vous 
en redemandera.

Le poulet frit au bacon est particulièrement délicieux s'il 
est servi chaud avec des beignets aux bluets. Et, comme salade 
ou comme dessert, servez des fruits frais dans un melon d’eau.

POULET FRIT AU BACON
4 portions

livre de bacon tranché 
Poulet à frire de 214 à 3 
livres, découpé 

ti tasse de farine 
2 cuillerées à thé de sel

cuillerée à. thé de poivre 
blanc

y. cuillerée à thé de thym 
broyé

y. cuillerée à thé de romarin
Placer les tranches de bacon dans un plat à four peu pro­

fond. Faire cuire 10 minutes à four chaud (400 F.). Retirer le 
bacon du plat et le mettre de côté pour emploi ultérieur.

Passer les morceaux de poulet dans le mélange de farine, 
sel, poivre, thym et romarin. Au fur et à mesure qu'on place 
les morceaux de poulet dans le plat à four, les retourner pour 
les enrober de graisse de bacon. Faire cuire les morceaux de 
poulet sans les superposer. la peau en dessous, pendant 30 mi­
nutes à four chaud <400* F.). Retourner le poulet- Faire cuire 
encore 15 à 20 minutes. Disposer les tranches de bacon sur le 
poulet et faire cuire encore 5 minutes. Servir chaud avec des 
beignets aux bluets.

Cette recette a été mise au point pour emploi avec du 
Bacon Tranché Premium Swift et du Poulet “tender-grown" Pre­
mium Swift.

Pour celle qui fait sa couture :

Les retouches magiques

Les robes des petites filles 
semblent toujours raccourcir à 
vue d'oeil. Voici donc trois sug­
gestions offertes par des cou­
turières expertes pour résoudre 
ce problème. L’une de celle-ci 
consiste à poser un faux ourlet 
fait d'un large biais au bas à 
l'intérieur de la jupe. Pour cela 
défaire l’ourlet du vêtement, 
l'ajuster à la longueur voulue 
et utiliser le biais pour créer 
l'illusion d'un véritable ourlet 
en le posant d'aplomb au bas 
de la jupe et en le relevant 
comme un ourlet ordinaire. On 
trouve ces biais tout prêts à 
poser dans une vaste gamme 
de coloris et dans tous les ma­
gasins d’accessoires de couture. 
Bien que ce procédé convienne 
mieux aux jupes circulaires, on 
peut l'utiliser dans tous les cas 
quand l’ourlet est assez large 
pour donner de la longueur à la 
jupe.

Une autre façon très efficace 
d'allonger une robe d'enfant et 
aussi de la rafraîchir - - - con­
siste à incruster des lisières de 
broderie anglaise de coton, au 
bas de la jupe.

Quand le corsage d’une robe 
d’enfant est trop court, utiliser

- w
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le ceinturon et couper une li­
sière à incruster au bas du 
corsage pour l'allonger. Dans 
la plupart des cas, il reste suf­
fisamment de tissus du cein­
turon pour confectionner une 
ceinture. Sinon prendre un au­
tre tissu de couleur contrastan­
te pour fabriquer une ceinture 
ce qui donnera une touche bril­
lante à la robe.

En adaptant ces retouches 
aux garde-robes des enfants, 
vous pouvez ainsi faire durer 
les vêtements et économiser. 
Quand vous achèterez des vête­
ments neufs, prenez en consi­
dération ces suggestions en 
choisissant les modèles qui 
pourront être retouchés et ain­
si assurer une plus longue du­
rée aux vêtements. Vous vous 
rendrez compte aussi que le co­
ton est le tissu idéal et prati­
que à l'année longue pour les 
vêtements d’écoliers actifs et 
turbulents parce qu'il est d'en­
tretien facile, se lavant très 
bien. Quand surviennent les 
accrocs et les déchirures, le 
raccommodage et la réparation 
deviennent une tâche rapide et 
simple.

Les Canadiens aiment la Cote d'Azur

Les Canadiens se rendent de plus en plus nombreux par avion à 
Nice, qui est devenue la destination la plus populaire en France, 
après Paris, bien entendu. Depuis longtemps lieu de rencontre de la 
royauté et des vedettes de cinéma, la Côte d'Azur est d'accès facile 
pour les familles canadiennes- 
françaises.

La Riviera offre une gamme 
complète d’attractions. On est 
sans cesse ravi par ses paysages 
et ses merveilles historiques, ses 
sports au grand air et sa vie noc­
turne, ses musées et ses ateliers 
de céramique, ses centres de par­
fum et d’artisanat.

Les familles françaises de 
Paris et des autres régions de 
France se retrouvent toi les ans 
sur la Côte d'Azur avec leurs en­
fants. Comme la majorité des 
voyageurs de tous les pays, ils 
s’arrêtent souvent dans de petits 
hôtels ou dans des pensions où les 
prix sont modestes, les repas 
moins élaborés et les enfants ac­
cueillis à bras ouverts. Un tuyau 
pour les familles canadiennes- 
françaises: demandez un lit d'en­
fants. Cela est d’usage courant

et ne coûte que quelques francs 
de plus.

La Côte d'Azur est d'accès 
facile, Air France assurant des 
correspondances immédiates à 
Paris avec ses neuf vols hebdo­
madaires sans escale au départ 
de Montréal, en plu? des 21 au­
tres vois sans escale New York- 
Paris et du nouveau service quo­
tidien New York-Nice.

A l’intention de ceux qui dé­
sirent se familiariser à l’avance 
avec la Côte d'Azur, Air France 
offre un dépliant gratuit sur la 
région de Nice, Cannes et Monte 
Carlo, disponible sur demande à 
chacune de ses agences ou en 
écrivant à Colette d’Orsay, Air 
France, Place Ville Marie, Mon­
tréal 2.

REMERCIEMENTS 
DES POLICIERS

Le Comité d'Organisation du Gala Sportif et 

Artistique 1963 remercie tout le monde qui de près 

ou de loin ont prêté leur concours pour la réussite de 

cet événement.

La Direction.
» ■■ » » » mm %»

Ste-Thérèse St>Jcrôme

CONTRACTEUR

GENERAL

H. J. O’CONNELL
Limited

-D

STUDIO DES COLIBRIS
DIRECTION

Marcienne Villeneuve-Groulx

DICTION - BALLET - CHANSONNETTE 

"L’HEURE DES PETITS" (enfants de 3 à 5 ans) 

INSCRIPTIONS DES MAINTENANT 

De 9 h. à midi à tél.: GE 8-5250 

au Studio à 434 rue Ouimet GE. 8-1817

LES 28-29-30 août de 1 hr. à 6 hrs. p.m.

Triomphe marial, à Lachute

mmm
aeg£

La fête de l'Assomption fut 
célébrée avec éclat, â la Grotte 
Notre-Dame-de-Lourdes, de La­
chute. Malgré un orage qui 
s'abattit vers huit heures du 
soir, plus de S00 personnes rem­
plirent l'église, qui est sous la 
direction des Pères Francis­
cains.

S. Exc. Mgr Emilien Frenet- 
te, évêque .de Sair.t-Jérôme, cé­
lébra la messe, à 9 h. p.m., et 
y prononça le sermon. Dans 
son allocution, le prélat déga­
gea la grande leçon de la fête 
de l'Assomption de Marie : 
l'union avec Dieu. La religion, 
c'est essentiellement l’union 
avec Dieu, qu'il faut vivre le

plus possible dès ici-bas, en 
pratiquant surtout l'union en­
tre les chrétiens, entre les hom­
mes. M, l'abbé Guindon, chan­
celier, dirigeait les cérémonies 
et assistait l'évêque avec M. 
l'abbé Charles-Edouard Gou- 
geon, curé de Saint-Michel de 
Wentworth. On remarquait 
aussi dans l'assistance M. l'ab­
bé Gérard Décary, curé de 
Mont-Rolland, le R.P. Guy Le­
febvre, P.B., M. l'abbé André 
Saint-André, vicaire de Sainte- 
Anastasie (Lachute), M. l'abbé 
Bertrand, diacre.

La pluie ayant cessé, la pro­
cession aux flambeaux, à S.30 
hres, fut grandiose. Du rocher

de l’esplanade, où se trouve la 
statue de la Vierge Immaculée, 
coulait, par les escaliers de 
pierre, une féerique rivière de 
lumières qui formait un immen­
se ciboire étincelant de feux 
mouvants. Tous les soirs de la 
neuvaine, préparatoire à la fête 
de l'Assomption, 11 y eut pro­
cession aux flambeaux ; mais 
celle du 15 fut la plus splen­
dide.

La neuvaine fut prêchée suc­
cessivement par les RR. PP. 
Majoric Houle. Serge-Marie Le­
febvre et Marie-Arthur Dau- 
nais, tous trois franciscains. 
Des curés du diocèse de Saint- 
Jérôme et des Pères Francis­
cains dirent la messe vesper­
tine. Chaque soir, des parois­
ses du diocèse étaient spécia­
lement invitées et envoyaient 
des représentants, souvent ac­
compagnés de leurs pasteurs. 
De nombreux fidèles des envi­
rons de Lachute purent suivre 
la neuvaine en entier.

TEMOIGNAGE . . .
(Suite de la page 1) 

l’argent : la compassion.
Pour ma part, j'ai vu ce per­

sonnel â l’oeuvre : médecins 
religieuses, infirmières, aides. 
J'ai été témoin et j'ai bénéfi­
cié moi-même de façon inin­
terrompue de leur science mé­
dicale au point, d'une sympa­
thie offerte en paroles encou­

rageantes et leurs bons souri­
res, perçus au travers les bru­
ni e s d'u n e semi-conscience, 
étaiet aussi puissants que les 
médicaments où l'étreinte qui 
me tirait un peu plus chaque 
jour vers la santé, vers le so­
leil, vers la vie.

Je rends hommage avec gra­
titude aux soins éclairés des 
médecins, à la bienveillance de 
l'aumônier, monsieur l'abbé 
Proulx, au Père Laurendeau et 
â deux autres Jésuites, à la 
sainteté des religieuses, (l la 
bonté de tout le personnel qui 
se dévoue dans l’ombre et ne 
reçoit pas toujours un merci. 
C'est â eux tous que je dois 
d'avoir franchi cette mauvaise 
passe et je suis persuadée que 
nous n'avons rien à envier aux 
grands hôpitaux des métropo­
les.

Marie-Antoinette Foucher, 
Bibliothécaire.

SI VOUS VOULEZ 
TRAVAILLER 

à temps partiel, nous 
avons ce qu'il vous faut :

Téléphonez à 331-3581 à 
Montréal ou écrivez à 
Mme Lucille Huncau, 

12040 De Poutrincourt à 
Montréal.

La gérante AVON
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216, rue Labelle St-Jérotne Tel. GE. 8-3765

FRIGIDAIRE
UN PRODUIT DE GENERAL MOTORS 

FABRIQUÉ PAR DES CAN ADI E N S — POU R LES CANADIENS 

Demandez à votre marchand Frigidaire une démonstration des cuisinières Frigidaire

nui

VENTE
, r <r

D ETE

LAVEUSES A 2 VITESSES, 
7 CYCLES ET 

SECHEUSES ASSORTIES

OFFERTES EN BLANC 
SNOWCREST LUSTRE

Impérial en tout! Un choix de 
six réglages de tissus et aussi 
un cycle de trempage automa­
tique —• idéal pour les couches, 
parfait pour les lainages. Vous 
choisissez le lavage, le rinçage 
ou le trempage à l'eau froide. 
Distributeur, conditionnement 
et rinçage automatiques. Plus 
le rinçage ultra-propre que vous 
offre toute laveuse Frigidaire 
1963.

TERMES FACILES
• SERVICE ASSURE PAR

VENDEUR AUTORISE

Avant d’acheter
venez nous consulter . . .

FLAIR — l'extraordinaire cuisinière de conception 
nouvelle — paraît encastrée mais ne l'est pas. Le 
four placé au-dessus du comptoir est doté de portes 
vitrées coulissant vers le haut. Le dessus de cuisson 
est escamotable et se dissimule quand on n'en a 
pas besoin.

FRIGIDAIRES 1963 
A L’EPREUVE 

DU GIVRE
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Pour voa

ANNONCES CLASSEES
•ervM-voui de

distribué dont tout let foyera de Saint-Jérôme 

TARIF: $0.04 cent» le mot, minimum $0.75 
Le texte des petites annonces classées doit parvenir à nos 

bureaux 'le plus tard le lundi midi

JEUNES HOMMES DEMANDES 
On demande de* jeunet hommes pour li­
vraison de circulaire». S'adresser & 2W 
St Georges. Tél. : GE. 2 9413.

A VENDRE
Commerce progressif — épicerie-bouche­
rie licenciée — tilué au coeur de la 
ville. Chiffre d'affaires garanti. Prix 
intéressant. Té). GE. 1-5848.

VENDEUSES DEMANDEES 
Femme avec automobile pour visi­
ter chaque mois les clients établis 
de 'STUDIO GIRL COSMETICS" 
dans et aux alentours de 8t-Jérô- 
me. faisant les livraisons nécessai­
res. etc Trois & quatre heures par 
Jour. Ce travail rapportera Jusqu'A 
15.00 l'heure. Ecrives fi

STUDIO GIRL COSMETICS 
Dépt. CW-J-107.

MO Ave Lafleur, Montréal 32. P.O.
7-14-21

VENDEURS DEMANDES 
FAMILEX demande vendeur ambitieux 
intéressé fi vendre dans territoire pro­
tégé : Cosmétiques, brosses, nettoyeurs, 
essences, etc. Excellente commission, 
spéciaux mensuels. Pour détails : FA­
MILEX. Dépt A-17. 1600 Déiorlmler.
Montréal.

A VENDRE
Robe de mariée en peau de sole entiè­
rement recouverte de guipure, courte, 
blanche, manches longues, style prin­
cesse, encolure ronde. 14 ans. S'adresser 
Tél. : GE 8-2150. ind.

A VENDRE. . .
Pelle mécanique "Hopta" avec "Bucket 
Vâ verge" et lame nlveleuse. A vendre 
a prix d'aubaine. En montre cher Tac 
Machine Shop. S'adresser A . Tél. 
GE. 8-3322.

17 Juillet

DIEU VOUS CREA 
SI JOLIE

Pourquoi négliger le soin de 
votre épiderme quand une a­
nalyse personnelle par une 
Consultante es Beauté et un 
"skino make-up test” peuvent 
vous aider.

Valeur totale de $10.00 et 
ceci vous est offert gratui­
tement.

Agissez vite Faites parve­
nir votre nom, votre adres­
se, votre fige et votre numé­
ro de téléphone à Dept ADN- 
C.P. 11. St-Jérôme.

Ind.

AVEZ-VOUS .. .
( Suite de la page 6 ) 

s'assurer, on peut présumer 
sans beaucoup se tromper que 
la plupart de ceux qui partici­
peraient au régime seraient 
ceux qui sont le plus suscep­
tibles de manquer d'ouvrage 
tandis que ceux qui croient ne 
pas avoir besoin du régime n’y 
participeraient pas. L'assuran­
ce commerciale, qui est volon­
taire, contourne le problème en 
refusant les mauvais risques ou 
en augmentant leurs primes à 
cause du risque supplémentaire 
qu’ils représentent. Un régime 
gouvernemental ne peut se per­
mettre ce choix et doit accep­
ter tous ceux qui tombent sous 
sa Juridiction s'il veut fournir 
une protection à tous ceux 
pour lesquels le gouvernement 
doit accepter la responsabilité. 
Pour ce faire et fi un coût rai­
sonnable, il faut que tous y 
participent.

Q. Je suis marié, j'ai huit en­
fants et je touche $30 par se­
maine de prestations d’assu­
rance-chômage. Mon voisin n'a 
que sa femme et lui-méme à 
soutenir, mais il touche le mê­
me montant que moi. Pouvez- 
vous m’en expliquer la raison? 
De même, mon frère, célibatai­
re, sans personne à charge, doit 
payer le même montant de con­
tributions d’assurance-chômage 

que moi bien que les prestations
auxquelles il a droit sont loin 
d'être comparables à celles que 
je reçois. J'aimerais également 
obtenir des explications à ce 
sujet.

R. Le taux de prestations 
payables fi un assuré en chô­
mage est en fonction du salai-

F F 11 IV A N II 11 O I II A S S A
ingénieur-conseil •—• Arpenteur-géomètre

25S rue St-Georges 

Rés. 320 rue Stc-Paule ■

— Tel. tlE. 8-2900 

Tél. GE. 8-7337 — Saint-Jérôme

LEO CADIEUX, M.P
BUREAU: 295, RUE STE-GEORGES 

SAINT-JEROME
TEL.: GE. 8-1350

RAYMOND LEGAULT, B.A., LL.L.
NOTAIRE

236 ruo Parent Téls: Bureau: GE 8-2814
Suite °5 Résidence: GE 8-1861

ST-JEROME

597, rue Principale, Lnchute, Qué.
Tél. Lac h ut o Lorraine 2-2484 _ 2-2485

LEIÏAVLT & LEliAIILT
AVOCATS ET PROCUREURS 

I_ L. LECAULT. C.R. (U04-H4S) Fernand LEGAULT. C.R.
Guy LEGAULT. B.A.. LL.B.

10 ouest, rue St-Jaeques, Montréal Québec 
Tél. Victor 9-3866

Résidence ! SAINT-JANVIER, Comté de Terrebonne, Tél. TAlbot Ï-7JJI

GERARD VERMETTE, B.A., LL.L.
6009, ruo St-Denis

NOTAIRE

Montréal
Tél. CR. 6-2692

Brosseau et Dussault
Comptables

Tél. GE. R-1201 
336, rue Isabelle - St-.Iérômo

(En dessous du Boll Telephone, bureau d'affaires)
PAUL BROSSEAU, A.P.A.. C.C.S. auditeur public accrédité 

ANDRE L. DUSSAULT, L.S.C., C.A., comptable agréé

BUREAU ARMAND PARENT
ARMAND PARENT, A.P.A., C.C.S.

Rapports d'impôts sur lo revenu, vérifications 
municipales et ecolaires, service de comptabiltié, 

placements
236, ave Parent ^el.:

SAINT-JEROME

re qu’il touchait avant son chô­
mage afin qu'il soit indemnisé 
d’une certaine part de la perte 
qu'il encourt. Etant donné que 
la Loi sur l’assurance-chôma­
ge est un régime social et non 
une forme d’assistance publi­
que. les prestations sont ver­
sées sans qu'il y ait enquête 
approfondie sur les besoins ou 
les moyens de chacun des ré­
clamants. Cependant, la Loi re­
connaît dans l'ensemble, puis­
qu'il s'agit d'assurance socia­
le, que ceux qui ont des per­
sonnes à charge ont des be­
soins plus considérables que les 
célibataires et prévoit des taux 
de prestations plus élevés pour 
ce groupe. Néanmoins, tous les 
assurés dont le salaire tombe 
dans la môme catégorie sont 
assujettis au même taux de 
contributions. Ce taux est éta­
bli sur la présomption que la 
majorité des contribu teurs 
n'ont pas de personnes à char­
ge au début de leur vie d'ou­
vrier mais en acquièrent par 
la suite.

Q. En ma qualité d'employ­
eur, pourquoi devrais-je m’in­
quiéter si un de mes anciens 
employés modifie les raisons 
qui ont motivé sa mise à pied 
afin de pouvoir établir son ad­
missibilité aux prestations d’as­
surance-chômage si je ne m'op­
pose pas à ce qu’il le fasse ?

R. Lorsqu'un de vos anciens 
employés présente une deman­
de de prestations, cet employé 
et vous même devez indiquer, 
par écrit, la raison de sa ces­
sation d'emploi. Si l’ancien em­
ployé modifie la raison de sa 
mise à pied et que vous con­
firmiez sa déclaration, vous 
êtes considéré comme étant de 
connivence avec lui.

De plus, la déclaration que 
vous avez présentée par écrit 
est fausse et a été faite sciem­
ment ce qui vous rend coupa­
ble d’une violation de l’article 
106A de la Loi. Vous pouvez 
être poursuivi en justice pour 
cette infraction.

Les employeurs devraient 
toujours se rappeler que les 
prestations versées à des gens 
qui n'y ont pas droit épuisent 
la Caisse ce qui pourra, plus 
tard, nécessiter une majoration 
des primes et de l'employeur 
et de l'employé. II pourra donc 
vous en coûter plus tard sous 
forme de primes majorées.

Q. Un de mes employés qui 
n'a pas de famille a pris sa 
pension chez moi. Vos enquê­
teurs ont procédé fi une ins­
pection de mes registres et 
ont annulé les timbres que j'a­
vais apposés dans son livret. 
Pourquoi ont-ils fait cela ?

R. Etant donné que nous n'a­
vons pas tous les détails de 
l'enquête, notre réponse sera 
nécessairement de nature gé­
nérale.

Le fait que votre employé 
ait pris sa pension chez vous 
n'a rien à voir avec l'annula­
tion des timbres que vous avez 
apposés dans son livret. Il sem­
ble plutôt que les timbres au­
raient été annulés parce que 
votre employé n'occupait pas 
un emploi assurable. Les tim­
bres de la coupure voulue ne 
sont jamais annules si l'em­
ployé occupe un emploi assu­
rable.

Nomination 
à la Brasserie 

Dow du Québec

AU TENNIS MUNICIPAL
Plus de 200 inscriptions aux tournois de fin de saison

Près de 50 adultes (25-45 ans)LETTRE OUVERTE
The Greater Rome-Griffi*s 

Pony-Colt League 
706 W Embargo St 
Rome, New York 
16 August 1963

Editor,
L'Avenir du Nord 
St. Jerome. Quebec 
Canada 
Dear Sir,

On behalf of the Officials, 
Managers, Coaches and parents 
of the Pony League of Rome, 
New York, I wish to thank all 
of the citizens of St. Jerome 
for the wonderful reception gi­
ven to us during our stay the­
re. Words cannot express the 
warm feeling in our hearts.

To mention the names of 
Messers Marcel Alarie, Marcel

David, Gedeon Levert, Paul 
Levert, Lucien Brunet, Lucien 
Blondin, Jean-Paul Charbon- 
neau, Jean-Paul Cyr, Gilles 
Perreault, and Gerald Doret, 
would be just a few of all the 
fine people that were so good 
to us. It was just magnificient.

Our ball players are still ta­
king about the wonderful hos­
pitality given to them by the 
families who cared for them 
during their stay in St. Je­
rome.

I am sure that the visit to 
your country is one we shall 
never forget. Thank you again, 
and God Bless You All.

Sincerely yours , •
Dominick Calicchia, 
Secretary

LUCIEN COTE
à Caméra 63

— Caméra 63 est une émis- rie canadienne. En 1942, au
sion du Service des nouvelles 
de Radio-Canada. Tous les sa­
medis, à 7h. 30 du soir, l'émis­
sion rend compte d'un événe­
ment de grand intérêt qui s’est 
produit fi l'étranger ou au Ca­
nada. Nous abordons cet événe­
ment sous l’angle de l'actualité 
immédiate et nous essayons de 
le relater objectivement, par le 
son et l'image.

L’animateur
Lucien Côté répond à mes 

questions au sujet de Caméra 
63 dont il est l'animateur, le 
souffle, et le metteur en pages, 
depuis 1960.

— Quel est l'fige de Caméra 
63 7

— Cette émission remonte à 
novembre 1958. C'est l'héritière 
en ligne droite de ce qu’était 
autrefois l’Actualité. L’équipe 
montréalaise de Caméra 63 se 
compose du réalisateur Gérald 
Renaud et de sa script-assistan­
te Lise Bourgeois qui prête 
main-forte à Georges Hilpert 
pour les textes, à Bernard Hot­
te pour la mise en pages et à 
Claude Beauséjour pour le mon­
tage. Ici, à Montréal, nous 
avons recours aux cameramen 
disponibles au moment où 
l'équipe doit couvrir un événe­
ment. Quand Je suis à Montréal, 
j’anime l'émission avec Jacques 
Fauteux et, occasionnellement, 
avec Pierre Nadeau.

Les correspondants
— Au nombre des correspon­

dants canadiens de Caméra 63, 
il faut mentionner les courrié­
ristes parlementaires de Radio- 
Canada : Louis Roberge, fi Qué­
bec, et François Morisset, à Ot­
tawa. Nous retrouvons Dostaler 
O'Leary à Paris, qui est le re­
porter itinérant de Radio-Cana­
da en Europe et même en Afri­
que. Roméo Leblanc, qui séjour­
ne à Londres, couvre l'Angle­
terre et, au besoin, l'Europe. A 
Washington, nous recourons 
aux services de Jean Grandlan- 
deau. Pour les Etats-Unis en 
général et le Canada, je suis le 
reporter itinérant de Radio-Ca­
nada, tout en conservant mon 
port d'attache à Montréal. Nous 
avons, en outre, recours fi des 
pigistes de la presse étrangère 
qui nous font part de leurs 
réactions vis-à-vis de certains 
événements.

Une carrière active

Né à Québec le 13 décembre 
1917, Lucien Côté a épousé, en 
juillet 1946, Rita Emond, co­
médienne de la scène et do la 
radio. Après avoir terminé ses 
études classiques au collège 
Garnier de Québec. Lucien Cô­
té a obtenu son baccalauréat en 
lettres à l'Université Laval. De 
1939 à 1941. il s'occupe de la 
publicité d'une grande savonne-

M. Paul De MONTIGNY

M. Jacques E. Hébert, vice- 
président, mise en marché, à 
In Brasserie Dow du Québec 
Limitée, annonce la nomina­
tion de M. Paul de Montigny 
au poste de gérant de la pu­
blicité pour la province de Qué­
bec. M. de Montigny qui était 
autrefois associé à l'une des 
maisons les plus importantes 
dans l’industrie des produits 
alimentaires, possède une vas­
te expérience de la publicité, 
et une connaissance approfon­
die des divers secteurs de la 
mise en marché. Il aura scs 
bureaux au siège social de la 
Brasserie Dow du Québec Li­
mitée fi Montréal.

A vendre ou à échanger

' , tik . • ■
'H.

LAVAL-SUR-LE-LAC: 60,000 p.c. en gazon, avec 
haies, arbres variés et fleurs - 13 pièces - 2 cham­
bres de bain - système de chauffage - foyer - fe­
nêtres panoramiques Rusco. Echangerais pour 
propriété St-Jérôme, Ste-Adèle ou Ste-Marguerite. 
Conditions faciles. Tél.: St-Jérôme: GE. 2-4243.

font un retour au tennis 
en fin de semaine

Jamais un tournoi organisé 
par le Club Laurentien n’aura 
connu autant de succès que ce­
lui des hommes d'affaires et 
professionnels et leurs épouses, 
lesquels participeront en grand 
nombre aux matches qui se 
dérouleront sur les courts de 
tennis du Parc de la Duran- 
taye, les 23, 24 et 25 août
1963. En effet, les responsa­
bles possèdent déjà près de 50 
inscriptions dans les catégories 
junior (25 à 35 ans) et sénior 
(35 et plus) pour les hommes 
et toutes les catégories pour 
les dames. La direction du

mouvement est heureuse de re­
cevoir un support si manifeste 
des adultes et remercie tous 
ceux et toutes celles qui ont 
bien voulu donner leur nom à 

cette grandiose manifestation, 
unique dans l'histoire des 
sports à St-Jérôme.

De plus, nous tenons à in­
former la population sportive 
et les adeptes de la raquette 
locaux que le grand tournoi 
laurentien a connu une réus­
site complète. Plusieurs Joueurs 
de l'extérieur sont venus re­
hausser le calibre des matches 
offert à la population.

poste CICCV de Québec, il de­
vient comédien, commis de bu­
re a u, secrétaire particulier, 
vendeur et, enfin, annonceur- 
scripteur-réalisateur ! Du 1er 
février 1943 au 18 août 1945, il 
fait du service actif dans l’Ar­
mée canadienne.

A Radio-Canada

Lucien Côté est au service de 
Radio-Canada depuis le 1er sep­
tembre 1945. A CBV, Québec, il 
a été annonceur de Une artiste 
de Québec, Petite revue de CBV, 
Verve et variété. Questionnaire 
de la jeunesse, On frappe à la 
porte et Images de Québec. On 
lui doit également de nombreux 
reportages, Interviews et com­
mentaires, entre autres pour la 
Revue de l’actualité. En 1949 et 
1950, il a été chroniqueur spor­
tif du poste CBV, à Québec.

A Montréal depuis 1950

Pendant dix ans, c'est-à-dire 
depuis 1950, Lucien Côté a réa­
lisé, de Montréal, l'émission la 
Revue de l'actualité (radio) de 
Radio-Canada. On a souvent 
fait appel à lui à l'occasion 
d'élections fédérales et provin­
ciales, de visites royales; lors 
de la mort du pape Pie XH, en 
1958, il s'est rendu fi Rome pour 
y faire plusieurs reportages. 
Son activité l’a conduit par la 
suite à la recherche de pigistes, 
en Grande-Bretagne, en France, 
en Belgique, en Hollande et en 
Suisse. En 1960, on lui confiait 
la mise en pages de Caméra 60. 
Nommé, en septembre 1962, re­
porter itinérant de Radio-Cana­
da. principalement au Canada 
et aux Etats-Unis. Lucien Côté 
a couvert des événements aus­
si importants que les sessions 
de l'Assemblée générale des 
Nations Unies, la crise de Cu­
ba et l’admission de l’étudiant 
noir Meredith fi l'Université Ole 
Miss.

Tant à apprendre

De la vie, Lucien Côté croit 
qu'elle est magnifique, et je ci­
te : "Parce que sur le plan hu­
main il y a tant à faire ou à 
tenter de faire pour que les 
hommes soient, sinon plus heu­
reux, du moins moins malheu­
reux à travers les tribulations 
de l'époque. Au fond, l'heure la 
plus belle, c'est toujours celle 
que l'on vit... le plus intensé­
ment possible. Sur le plan pro­
fessionnel, 11 y a encore tant à 
apprendre, fi faire, alors que 
grâce aux satellites, nous allons 
vivre toute l'histoire de notre 
temps 1”

Gabriel LANGLAIS.

Un Institut International des 
Affaires Africaines à Sherbrooke

SHERBROOKE (CCC)— Un 
organisme destiné au dévelop­
pement des relations entre le 
Canada et les pays d'Afrique 
vient d'être fondé à Sherbrooke. 
Sur proposition de Monseigneur 
Irénée Pinard, recteur, le con­
seil d’administration de l'Uni­
versité de Sherbrooke a appuyé 
unanimement la création de 
l'Institut International des Af­
faires Africaines et lui a accor­
dé le statut d'institution anne­
xée.

Cette nouvelle a été annoncée 
lors d’une conférence de presse 
à l'hôtel Windsor de Montréal.

L'Institut International des 
Affaires Africaines aura son 
siège social à l'Université de 
Sherbrooke.

Fondé par un groupe de ca­
nadiens conscients du rôle im­
portant du continent africain, 
l’Institut se propose surtout de 
développer les relations avec 
l’Afrique et de contribuer à la 
préparation des spécialistes qui 
iront oeuvrer dans cette région.

M. Michel Sruelens, citoyen 
belge bien connu par ses acti­
vités africaines et qui a passé 
la majeure partie de sa car­
rière en Afrique, a été nommé 
directeur-général de l'Institut. 
Au service de l'Afrique, U a 
acquis une expérience dans des 
domaines aussi variés que l'é­
conomie, le commerce, les trans­
ports, l'information, le touris­
me et les relations extérieures.

Le nouveau directeur de l'Ins­
titut, présent à la conférence 
de presse, s'est dit heureux de 
collaborer au succès d'un or­
ganisme qui reçoit déjà l'appui 
de nombreuses personnalités 
canadiennes, américaines, afri­
caines et européennes. Il estime

que le Canada occupe une si­

tuation privilégiée pour servir 
de lien entre le monde libre et 
les pays d'Afrique.

Les activités de l’Institut 
nouvellement créé débuteront 
septembre prochain. D'ici quel­
ques jours, l'Institut fera con­
naître la liste des membres de 
son comité de patronage et de 
son conseil d'administration.

D'un autre côté, plus de 150 
participants se sont inscrits 
dans les autres tournois et du 
Club Laurentien Inc. et du 
Parc de la Durantaye. Les pre­
miers ont eu lieu cette semai­
ne et ceux du Parc auront lieu 
du 25 au 31 aoûL II faut no­
ter aussi que le Comité de di­
rection. à sa session régulière 
du 18 août a voté le règle­
ment suivant : "aucun Joueur 
inscrit dans les tournois d'un 
autre club ou à l'intérieur d’un 
autre mouvement de tennis à 
St-Jérôme ou à l'extérieur ne 
peut participer aux tournois du 
Club et du parc". Il ne faut 
pas considérer dans cette ca­
tégorie les tournois ouverts à 
tous les joueurs jérômiens.

Enfin, l’équipe d'étoile du 
Club Laurentien Inc. rencon­
trera les clubs d'Ayersvllle, de 
Terrebonne, de St-Hyacinthe et 
d'autres clubs de Montréal d’i­
ci la fin de la saison.

Samedi soir, le 24 août 1963, 
le C. L. I. fêtera le 3ième an­
niversaire de sa fondation. Pré­
cédant la soirée dansante avec 
feu de camp et épluchette de 
blé d’Inde qui aura lieu à St- 
Antoine, les trophées seront re­
mis aux vainqueurs de ces 
compétitions vers 7.30 h. p.m. 
au Parc de la Durantaye. Tous 
sont invités. La saison au Club 
Laurentien file à vive allure et 
on peut dire avec les 135 abon­
nés au parc que cette saison

fut la plus intéressante de 
l’histoire du tennis à St-Jérô­
me.

Robert BLONDIN

& CITE DE SAINT-JEROME

DEMANDE 
DE SOUMISSIONS

Des soumissions cachetées seront reçues au Bureau du 
Greffier de la Cité de Saint-Jérôme, 280 rue Labelle, jusqu'à 
quatre heures de l'après-midi, lundi le 26 août 1963, pour 
travaux de trottoir neuf.

Les dossiers seront disponibles au bureau des ingénieurs 
de la Cité de Saint-Jérôme, à compter de jeudi le 22 août 
1963.

Seules les soumissions des entrepreneurs locaux ayant 
une licence d'affaires de la Cité de Saint-Jérôme seront
considérées.

Le soumissionnaire devra fournir en dépôt avec sa sou­
mission un chèque accepté représentant 10% du montant 
de la soumission.

La Cité de Saint-Jérôme ne s’engage pas à accepter ni 
la plus basse ni aucune des soumissions reçues.

BUREAU DES INGENIEURS

Par: Gilles Whissell, Ing.P., 
Ingénieur adjoint.
Cité de Saint-Jérôme.

Nouvelle émission

§2,500.000.

SEMINAIRE DE SAINTE-THERESE
Stc-Thérèsc-dc-Blainville, P.Q.

Obligations première hypothèque, 5%, 51/4%, 514% 
non rachetablcs avant échéance.

Datées <lu 2 juillet 1963 Echéant en séries du 2 juillet 1964 
au 2 juillet 1978 incl.

FIDUCIAIRE: Société Nationale de Fiducie, Montréal.

5%
2 juillet 1964 
2 juillet 1965 
2 juillet 1966 
2 juillet 1967 
2 juillet 1968

Seules les obligations à

$50,000.
52.500.
55.000.
57.500.
60.000.

TABLEAU DES ÉCHÉANCES

5%%
2 juillet 1969 
2 juillet 1970 
2 juillet 1971 
2 juillet 1972 
2 juillet 1973

$65,000.
68,000.
71.000.
75.000.
81.000.

5 VL* %
2 juillet 1974 
2 juillet 1975 
2 juillet 1976 
2 juillet 1977 
2 juillet 1978

$84,000.
88.(MK).
93.000.
98.000. 

1,502,000.
',3% échéant du 2 juillet 

sont disponibles.
1974 au

PRIX: 100.00 et l'intérêt couru.

9 juillet 1978

Prospectus sur demande.

^ Z/are arrière, ZZZimitée'

210 ouest, rue Notre-Dame, Montréal
VALEURS DE PLACEMENT

Téléphone: VI. 9-9294

BON DE COMMANDE

Marc Carrière, Limitée,
210 ouest, rue Notre-Dame, Montréal

Veuille/ m'adresser copie du prospectus de la nouvelle émission du SÉMINAIRE

DE SAINT E-THERÈSE et insetire ma commande pour $
d'obligations, 5j/.%, échéant le
NOM
ADRESSE
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LE SPORT
LIIEZ LES
JEUNES

par Jean Pep-Scolaire

La jeune Montréalaise Andrée Martin a remporté le cham­
pionnat junior provincial de tennis avant de subir l'élimination 
en semi-finale du championnat de l'Ontario.

Dans l'espoir d'accommoder de façon plus efficaces les mil­
liers de jeunes Montréalais qui pratiquent le hockey, les auto­
rités municipales ont décidé de doter i'aréna de Villeray de 900 
sièges pour la saison prochaine. De nombreuses ligues de calibre 
amateur disputaient leurs joutes à cette patinoire intérieure 
l'an dernier, mais devant seulement une cinquantaine de spec­
tateurs.

Trois Montréalais, Donald Monette. Brian Ellwell et Jac­
ques Brunelle, anciennement du Verdun junior, tenteront leur 
chance au hockey organisé avec le club Omaha, de la nouvelle 
Ligue Centrale, Ce nouveau circuit remplace la Ligue Profes­
sionnelle de l'Est.

Terry Harper, qui a causé une favorable impression à son 
début avec le Canadien, à la fin de la saison dernière, est l'un 
des moniteurs de hockey au camp des sports de l'université de 
la Colombie-Britannique où 160 jeunes de 7 à 17 ans y prati­
quent leurs sports favoris.

L'athlétisme léger est en plein essor chez les jeunes du Qué­
bec. Dans la métropole, par exemple, 15 institutions étaient re­
présentées lors de l'olympiade des écoles secondaires. Quand 
la compétition a été organisée pour la première fois, en 1953, 
seulement cinq écoles avaient délégué des représentants.

L'olympiade 1963 a permis à Gaétan Leblanc, de l’école 
Louis-Hébert, d'éclipser le record junior du saut à la perche, 
même s’il pratiquait ce sport depuis seulement deux semaines.

Les partisans du Canadien junior peuvent se réjouir. Le 
joueur de défense Denis Tresidder a refusé une bourse d'études 
de l'Université du Michigan et poursuivra son cours universi­
taire à Montréal.

La famille Huot compte maintenant un autre golfeur de 
compétition. I! s'agit de Rodrigue, âgé de 19 ans. le fils de Ro­
dolphe, professionnel au club Royal de Québec.

Le Québécois Jean G: ron, 20 ans, a rivalisé de finesse et 
d’endurance avec les meilleurs cyclistes européens lors du Tour 
du St-Laurent. Jean a terminé les 10 étapes au 16e rang, seu­
lement 16 minutes derrière le champion Kees Haast, de Hol­
lande. Trois frères de Jean Garon, Claude, 21 ans, Yves, 19 
ans et Jocelyn, 14 ans, font également belle figure sur la bi­
cyclette. .. le plus jeune concurrent au Tour du St-Laurent 
était âgé de 16 ans et le plus vieux, le Franco-américain Sam 
Ouellette, était âgé de 58 ans...

Potins sur le Club Laurentien Inc.
Les membres du C.L.I. présentent à M. Henri Bîondin leurs 

sympathies les plus sincères à l'occasion de la perte de son père.
Nous entendons dire de source présidentielle que la nouvelle 

charte approuvée lors de la réunion du 24 juillet est maintenant 
au point.

Notre bon copain, Gilles-Gaétan Lanthier, animait la semaine 
dernière "Votre façon de penser ", émission de C.K.J.L. très popu­
laire auprès de toutes les dames de St-Jerôme. Jean Lalonde s'est 
montré fort satisfait de son nouvel animateur ; il le lui a démon­
tré par une chaleureuse poignée de main.

M. Michel St-Vincent qui a été nommé président d'élection 
pour l'assemblée générale du 27 août se trouve dans une situation 
très embarrassante. En effet M. St-Vincent n'a pas réussi encore 
à se trouver une vice-présidente. S.V.P.:!!

Le comité civique, économique, industriel, vient tout juste 
de naître et pourtant il se sent déjà l'âme d'un conquérant dans 
la personne de son directeur M. François Béland. On entend dire 
dans les rencontres qu'il y a déjà un projet de conférence sur le 
fédéralisme, conférence qui aurait lieu vers la fin de septembre.

Le C.L.I. célèbrervTe 24 août prochain son deuxième anni­
versaire de fondation. Pour célébrer cet événement, les membres 
du club participeront à un feu de camp suivi dune épluchette 
de blé d'Inde . . .

Le nouvel écusson du club est maintenant gravé. Sur fond 
blanc, se détachent un sapin vers et le nom du club en rouge. 
Ces écussons seront distribués aux membres lors de la prochaine 
assemblée générale.

Jeudi dernier, les grévistes qui ont élu domicile à côté des 
tennis municipaux ont eu une panne d'électricité temporaire lors­
que les joueurs de tennis eurent fermé les réflecteurs. Iis ont dû 
réveiller notre président pour retrouver la lumière.

Dans le cadre des tournois de fin de saison. Alain Teasdale 
a gagné contre Michel Cyr en final ; Francine Tourville du parc 
Papineau de Montréal a gagné en finale contre Lise Hébert du 
C.T.L.I.

Nouveau bimoteur pour hommes 
d’affaires, propulsé par des moteurs 

à turbine canadiens

‘V-yAapjj

La Beech Aircraft Corporation annonce aujourd’hui la cons­
truction du prototype d'un nouvel avion rapide destiné aux di­
recteurs de compagnies. Cet appareil à cabine pressurisée pour 6 
à 8 passagers sera muni de deux turbomoteurs de conception ca­
nadienne ; il répond entièrement aux conditions de rapidité et 
de confort qu'exigent les avions servant aujourd'hui au transport 
des administrateurs de sociétés.

Appelé “King Air”, ce nouveau Beechcraft est le premier de 
cette catégorie dont on ait prévu la production aux Etats-Unis. 
Ses deux moteurs seront des PT6 Pratt & Whitney à turbine con­
çus et construits par United Aircraft du Canada qui les fabrique 
dans son avionnerie de Longueuil au sud de Montréal.

La livraison des premiers King Air aura lieu à l'automne de 
1964.

La Beech Aircraft a établi un programme de dépits pour 
les acheteurs du King Air, leur assurant une livraison par ordre de 
priorité. Les distributeurs de Beech Aircraft sont autorisés à ac­
cepter ces dépits. Cette organisation mondiale de vente et de servi­
ce assurera la vente et l'entretien de ce nouvel avion rapide dont 
le prix sera d'environ $300,000., non compris les appareils électro­
niques.

Soulignons que le King Air Beechcraft est actuellement le 
seul appareil d'usage général de cette grandeur, de ce poids et de 
ce rayon d'action. Entièrement pressurise, il assurera le maximum 
de confort aux passagers.

Beech dispose actuellement d'un prototype en ordre de vol, 
doté de deux moteurs PT6 Pratt <£. Whitney à turbine, les mêmes 
qui seront montés sur le King Air. Ce prototype a déjà subi avec 
succès plus de 40 heures de vol d’essai.

Des renseignements complets concernant les performances, 
les caractéristiques, les prévisions de vente et de livraison du King 
Air Beechcraft stront disponibles vers la mi-novembre.
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CE FUT UN SPECTACLE EMOUVANT, au sanctuaire de No- 
tre-Dame-du-Cap, de voir tant de milliers de pèlerins dont bon 
nombre d'infirmes et de malades braver une température inclé­
mente, cette année, pour y honorer la Mère de Dieu dans le 
mystère de son Assomption glorieuse au Ciel en corps et en 
âme. S.E. Mgr Joseph BONHOMME, O. M. I., que nous voyons 
ici bénissant les infirmes, fonda au pays I"'Association de l'A­
postolat des Malades” dont le centre canadien se situe au sanc­
tuaire du Cap-de-la-Madeleine.

AVEZ-VOUS . . .
(Suite de la page 3) 

ner si l'argent reçu en vertu de 
ce régime toucherait le droit 
aux prestations dassurance- 
chômage.

Q. Si le régime d'assuraneo- 
chômage peut se comparer à 
un régime d'assurance-incendie 
et qu'en l'occurrence il n'assu­
re une personne que contre le 
"risque' de perdre son emploi, 
pourquoi le régime est-il obli­
gatoire 7

R. L'assurancc-chômage est 
semblable à l'assurance-incen­
die en ce qu'elle offre comme 
cette dernière une protection 
contre un risque. Il arrive trop 
souvent qu'on considère l'as- 
suranee-chômage comme un 
compte d'épargne et qu'on exi­
ge d'en retirer quelque chose 
pour la seule raison qu'on y a

contribué pendant plusieurs an­
nées. Beaucoup de gens assu­
rent leur propriété contre i'in- 
cendie et. au moment de se dé­
partir de cette propriété, per­
sonne ne songe à demander à 
la société d'assurance un rem­
boursement parce que son im­
meuble n'a jamais été incendié. 
Pour ce qui est de la nature 
obligatoire de l'assurance-chô­
mage. voici notre raisonne­
ment. Dans un régime d'assu­
rance sociale, il est souhaita­
ble de maintenir les primes 
(contributions» au plus bas ni­
veau possible ce qui est d'au­
tant plus facile, si le régime 
est obligatoire, que le risque 
est réparti sur un plus grand 
nombre de personnes. D'autre 
part, si on laissait l'individu 
libre de s'assurer ou de ne pas 

» Suite à la page 5)
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’O quy fait bon se la couler douce ! ’
Los sport» nsutlquss — au pays du Québscl Activités de plus en plus populaire 

les randonnées en bateau... le ski aquatique... la natation... et la rem 
d’amis sur la plage, où l'on déguste une bonne bière O'Keefe, brassée ave 

le houblon sans graines qui lui assure une douceur naturelle.

buvez O K66f6... la bière DOUCG !
43-30f
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CHEVY II - CHEVROLET - OLDSMOBILE - CORVAIR - ENVOY
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GARANTIT DES VOITURES ET DES CAMIONS D'OCCASION VARIES ET DE QUALITÉ
Que vous cherchiez une grosse voiture, une voiture moyenne ou une petite voiture, 
un sedan, une décapotable ou un bon camion d’occasion, vous trouverez une grande 
variété de véhicules chez le concessionnaire OK, au prix que vous désirez payer.

GARANTIT UN PERSONNEL QUALIFIÉ POURVU DE TOUT LE MATÉRIEL NÉCESSAIRE
En achetant une voiture d'occasion chez le concessionnaire 0K, vous aurez à votre 
disposition toutesJes ressources d’une agence moderne de voitures neuves. Un per­
sonnel expérimenté doté d’un matériel ultra-moderne, est prêt à entretenir votre 
voiture ou votre camion, et à les garder dans un état de fonctionnement impeccable.

INDIQUE UN HOMME D’AFFAIRES DE BONNE RÉPUTATION
Le concessionnaire de voitures et de camions d’occasion 0K Chevrolet et Oldsmobile 
a une réputation à défendre dans votre localité. La réussite dépend de votre con­
fiance et de votre satisfaction, et repose sur sa probité en affaires. C’est pourquoi il 
est avantageux de traiter avec lui.

SIGNIFIE QUE VOUS ÊTES À L’ENDROIT ET CHEZ LES GENS INDIQUÉS 
POUR FAIRE UNE BONNE AFFAIRE
Le concessionnaire 0K connaît les voitures et les camions; c'est son métier. Ses 
vendeurs sont des professionnels. Leur vaste expérience leur permet de vous con­
seiller judicieusement dans le choix d’une voiture ou d’un camion d’occasion.

Tel. : GE. 8-3541
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D'OCCASION

iEÆmmÊSBMM

H
i
1
1

i

RAPPELEZ-VOUS QUE L’ENSEIGNE UK CHEZ LE CONCESSIONNAIRE DE VOITURES ET DE 
CAMIONS D'OCCASION OK CHEVROLET ET OLDSMOBILE, EST LE SIGNE DE LA QUALITÉ

3236-.-Y

OLDSMOBILE 1959
sedan, fout équipé

S1750.00
3219-A

CHEVROLET 1962

3232-A

VOLKSWAGEN 1962
Karmanghia

$1975.00
3291-A

FORD 1
Station-Waç

tout-équip(

$850.01

958
on

3321-A

FORD 1962
sedan-automatique

$1875.00

CHEVROLET 1961
sedan

$1750.00

CHEVROLET 1962
sedan, automatique

3368-A

VOLKSWAGEN
$750.00

1959

3308-A

FORD 1959
Station-wagon

S1475.Q0
3100-A

PLYMOUTH 1957
Hard-top, équipé

$775.00


